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-e présent règlement est établi conformément aux 
~rescriptions des articles R 123.4 et R. 123.9 du Code de 
'Urbanisme. 

Le présent titre I est composé de deux parties : 

9 Le sous-titre 1, relatif aux dispositions générales d'ordre 
administratif et réglementaire, 

9 Le sous-titre II, relatif aux définitions de base. 
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SOUS-TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES D'ORDRE 
ADMINISTRATIF ET REGLEMENTAIRE 

Article 1 - Champ d'Application Territorial du Plan 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de CHONAS- 
L'AM BALLAN . 

II fixe sous réserve du droit des tiers et du respect de toutes autres 
.réglementations en vigueur, les conditions d'utilisation des sois. 

II délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les 
zones naturelles et forestières, 

Article 2 - Portée respective du règlement à l'égard des autres 
législations relatives à l'occupation des sols. 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

1 .- Les servitudes d'utilité publique jointes en annexe du plan. 

2.- L'article L. 1 1 1-3 du Code Rural rappelé ci-après : 

Article L.1 Il -3 : Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires 
soumettent à des conditions de distance l'implantation ou l'extension de 
bâtiments agricoles, vis à vis des habit,ations et immeubles habituellement 
occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être imposée à 
ces derniers à toute nouvelle construction précitée à usage non agricole 
nécessitant un permis de construire, à l'exception des extensions de 
constructions existantes. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, une distance 
d'éloignement inférieure peut être autorisée par l'autorité qui délivre le  permis 
de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des 
spécificités locales, notamment dans les zones urbaines délimitées par les 
documents d'urbanisme opposables aux tiers et dans les parties actuellement 
urbanisées de la commune, en l'absence de documents d'urbanisme. 



Commune de CHONAS-L'AMBALLAN 

3.- Les articles L 123-1-1, R 111.2, R 111.3.2, R 111.4, R 111.14.2, R 111.15, 
R 1 11-21 du Code de l'urbanisme rappelés ci-après : 

Article L 123-1-1 : Dans les zones où ont été fixés un ou des coefficients 
d'occupations des sols, le plan local d'urbanisme peut prévoir que, si une 
partie a été détachée depuis rnoins de dix ans d'un terrain dont les droits à 
construire résultant de l'application du coefficient d'occupa tion des sols ont été 
construits que dans la limite des droits qui n'ont pas déjà été utilisés. 

{{ Si le coefficient d'occupation des sols applicable au terrain est augmenté 
après la division, la min oration des droits à construire résultant de l'application 
du premier alinéa est calculée en appliquant le coefficient d'occupation des 
sols existant à la date de la délivrance du permis de construire. 

{{ Si le coefficient d'occupation des sols applicable au terrain est diminué après 
la division, la minoration éventuelle des droits à construire est calculée en 
appliquant le coefficient d'occupation des sols existant à la date de la division. 

{{ En cas de division d'une parcelle bâtie située dans une des zones 
mentionnées au premier alinéa, le vendeur fournit à l'acheteur un certificat 
attestant la surface hors œuvre nette des bâtiments existant sur la ou les 
parcelles concernées. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 
formalité. 

rr Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains issus 
d'une division effectuée à une date ou dans une zone où le plan local 
d'urbanisme ne prévoyait pas la règle prévue au premier alinéa. 

Article R 111-2 : Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à porter 
atteinte i la salubrité, ou à la sécurité publique. Il en est de même si les 
constructions projetées, par leur implantation à proximité d'autres installations, 
leurs caractéristiques ou leur situation, sont de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique. 

Article R 111-3.2 : Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. (7) 

(1) Les vestiges ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des spécialistes et fout contrevenant 
sera passible des peines prévucs B l'article 257 du Code Pénal (alerter M. le Directeilr Regional des Affaires 
Culturelles - Le Grenier d'Abondance - 6, Quai Saint Vincent - 69283 LYON CEDEX 01 - 4 72.00.44.50). 
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Article R 111-4 : Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui 
ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
coriditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de 
l'ensemble d'immeubles envisagé et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre 
l'incendie. Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour 
la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, 
de la position des accès, de leur configuration ainsi que de l'intensité: du trafic. 

La délivrance du permis de construire peut être subordonnée: 

a) à la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des 
voies publiques des véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à 
construire; 

b) à la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements 
particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au 
deuxième alinéa ci-dessus. 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt . . 
aidé par l'€ta t. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux 
travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par I'Etat, y compris dans le cas 
où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors oeuvre nette, 
dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface hors oeuvre nette existant 
avant le commencement des travaux. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peuf être limité dans l'intérêt de 
la sécurité. En particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 
constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit 
établi sur la voie ou la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Article R 1 1 1-14.2 : Le permis de consfruire est délivré dans le respect des 
préoccupations d'environnement définies a l'article fer  de la loi n O 76-628 du 
7 O Juillet 19 76 relative a la protection de la nature. Il peuf n'être accordé que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions 
par leur situation, leur destination ou leurs dimensions sont de nature a avoir 
des conséquences dommageables pour l'environnement. 
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Article R 111-15 : Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales lorsque par leur 
importance, leur situation, et leur affectation, des constructions contrarieraient 
l'action d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle résulte de 
directives d'aménagement national approuvées par décret et notamment ''des 
schémas directeurs intéressant les agglomérations nouvelles approuvés avant 
le l e r  octobre 1983 ou postérieurement a cette date dans les conditions 
prévues au b du deuxième alinéa de l'article R. 122-22"- 

Arficle R 111-21 : Le permis de construire peut être refusé ou n'être accorde 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou a l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu2 la conservation des perspectives 
monumentales. 

3.- Prise en compte du bruit 

L'arrêté du 30 Mai 1996 fixe les modalités de classement des infrastructures 
de transports terrestres et les conditions d'isolement acoustique auxquelles 
sont soumis les bâtiments d'habitation, .. 

L'arrêté préfectoral du 8 Mars 1999 a défini le classement des infrastructures 
routières et ferroviaires sur le territoire communal. 

A ce titre sont concernées : 

la R.N.7. classée en catégorie 3 en totalité. 

la R.D. 4. classée en catégorie 3 en totalité. 

la ligne S.N.C.F. 830. classée en catégorie 1 en totalité. 

4.- Compatibilité des règles de lotissement et de celles du Plan Local 
d'Urbanisme : 

Les dispositions des articles L 315.2.1, L 315.3, L 315.4, L 315.7, L 315.8 du 
Code de l'urbanisme sont applicables. 
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Article 3 - Division du territoire en zo-nes 

Le territoire couvert par le Plan Local d'urbanisme est divisé, en zones 
délimitées par un tiret, et repérées au plan par les indices suivants : 

Zones urbaines 

Zones U dites zones urbaines déjà urbanisées, dans lesquelles les capacités 
des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent 
d'admettre immédiatement des constructions et éventuellement à l'intérieur de 
ces zones, la localisation des terrains cultivés à protéger et inconstructibles en 
application de l'article L123.1 (9.) du Code de l'urbanisme. 

Zones a urbaniser 

Zones AU dites zones à urbaniser qui peuvent être urbanisées à l'occasion 
soit d'une modification du plan d'occupation des sols ou d'une révision du plan 
local d'urbanisme. 

Zones agricoles 

Zones A dites zones agricoles, équipées ou non, à protéger en  raison 
notamment du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. 

Zones na turelles et forestières 

Zones N dites zones naturelles et forestieres, équipées ou non, à protéger en 
raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages e t  de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit 
de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces 
naturels. 

Le Plan comporte aussi : 

- Les terrains classés comme espaces boisés à conserver à protéger ou à 
créer en application des articles L 130-1 et 130-2 du Code de l'urbanisme. 
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- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d'intérêt général et aux espaces verts. 

Article 4 - Risques Naturels 

La commune dispose d'un Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles Inondations (P. P.R. 1.) approuvé par Arrêté Préfectoral No 96-321 
du 19/01/96 et d'une carte d'aléas mise à jour en Mars 2002 par le Bureau 
Alp'géorisques. 

Elle est concernée par des aléas d'inondation, de crues torrentielles, de 
ruissellement sur versant, de glissements terrains, de chutes de pierres et de 
blocs et de zones marécageuses. 

Dans les zones urbanisées et urbanisables, les sites concernés sont repérés 
au plan de zonage à l'aide d'une trame. 

Dans les zones agricoles A et naturelles N, les secteurs à risques ne sont pas 
portés au plan de zonage et il convient de se reporter a la carte d'aléas en 
annexe du P.L.U. 

Pour toutes les zones ci-dessus, les règles d'urbanisme que chaque 
constructeur ou aménageur a l'obligation de respecter et les fiches de 
recommandations afférentes a chaque type d'aléas sont rappelées dans le 
règlement. 

Article 5 - Adaptations mineures de certaines règles 

Les dispositions des articles 1 à 13, sauf pour les interdictions, des règlements 
de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que d'adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisinantes (Article L. 123.1 du Code de 
l'urbanisme). 

Article 6 - Rappel de procédures applicables dans toutes les 
zones a certaines occupations et utilisations du sol 

- Les travaux de construction de serres, vérandas ou modifications de façades 
et l'édification de clôtures sont soumis a déclaration de travaux. 
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- Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation (articles R 442.1 
et suivants du Code de l'urbanisme). 

- Les démolitions sont soumises au permis de démolir 

- dans les communes de plus de 10 000 habitants, 

- et pour les communes de moins de 10 000 habitants 

. dans les périmètres de protection des monuments historiques, 

. dans les périmètres de protection d'une ZPPAUP, 
; dans les zones délimitées sur le document graphique du P.L.U. 

- Dans les espaces boisés classés : 

. les demandes de défrichement sont irrecevables, 

. les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation. 

- Dans les espaces boisés non classés, les défrichements sont soumis à 
autorisation exceptés pour les bois énumérés à l'article L 31 1.2 du Code 
Forestier. 

- Tous travaux, ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié 
par le P.L.U. et non soumis a un régime d'autorisation, doivent faire l'objet 
d'une autorisation au titre des installations et travaux divers selon les 
conditions prévues par décret en Conseil dlEtaf. 

- Dans les zones archéologiques, les autorisations de construire sont soumises 
a l'avis du Directeur Régional des Affaires Culturelles qui pourra édicter des 
prescriptions spéciales pour la conservation ou la préservation d'un site. 

- Dans les opérations de création de zones d'aménagement concerté et de 
lotissement, les autorisations de construire sont également soumises à l'avis 
du Directeur Régional des Affaires Culturelles qui pourra éventuellement 
prescrire des opérations d'archéologie préventive déterminées en fonction des 
éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles de l'être. 
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1 SOUS-TITRE II - DEFINITIONS DE BASE 1 

Affouillement - Exhaussement des sols : 

Les affouillements et exhaussements de sols sont soumis à autorisation à 
condition que leur superficie soit supérieure à 100 m2 et que leur hauteur, s'il 
s'agit d'un exhaussement, ou leur profondeur, s'il s'agit d'un affouillement, 
excède 2 mètres Ce peut être notamment le cas d'un bassin, d'un étang, d'un 
réservoir creusé sans mur de soutènement, d'un travail de remblaiement ou 
déblaiement à la réalisation de voie privée. 

Coupe et abattage d'arbres 

Les termes de coupe et abattage n'ont pas de définition absolue. La coupe est 
l'opération présentant un caractère régulier dans le cadre d'opérations de 
sylviculture. L'abattage présente un caractère accidentel et plus limité. 

Ce qui caractérise les actions de coupe et abattage, et ce qui les distingue des 
opérations de défrichement, c'est que ces opérations ne modifient pas la 
destination de l'espace considéré qui conserve sa vocation forestière. C'est le 
cas des : 

. coupes rases suivies de régénération, 
substitution d'essences forestières. 

Défrichement 

Selon une définition du Conseil d'Etat "sont des défrichements les opérations 
qui ont pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa 
destination forestière" sans qu'il y ait lieu de prendre en considération les fins 
en vue desquelles ces opérations sont entreprises ou les motifs qui inspirent 
celui qui en prend l'initiative. 

Le défrichement se distingue du seul abattage des arbres en ce qu'il comporte 
également le débroussaillage et l'arrachage des souches et autres racines 
dans le but de changer définitivement la destination du terrain. 
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Emplacement Réservé 

- Article L 123.17 du Code de l'Urbanisme 

Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un Plan Local 
d'Urbanisme pour un ouvrage public, une voie publique, une installation 
d'intérêt général ou un espace vert, peut, dès que ce plan est opposable aux 
tiers, même si à cette date une décision de sursis lui ayant été opposée est en 
cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice 
duquel le terrain a été réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les 
conditions et délais fixés au L 230.1 et suivants. 

La collectivité ou le service public au bénéfice duquel le terrain est réservé doit 
se prononcer dans le délai d'un an à compter de la réception en Mairie de la 
demande du propriétaire. En cas d'accord amiable, le prix d'acquisition doit 
être payé au plus tard 2 ans à compter de la réception en Mairie de cette 
demande. 

Le propriétaire d'un terrain partiellement réservé par un Plan Local 
d'urbanisme peut en requérir l'emprise totale dans les cas prévus aux articles 
L 13.1 0 et L 13.1 1 du Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique. 

- Article R 123.10 du Code de l'Urbanisme 

Les emplacements réservés pour les ouvrages et les voies publiques, les 
installations d'intérêt général ou les espaces verts sont déduits de la superficie 
prise en compte pour le calcul des possibilités de construction. Toutefois le 
propriétaire d'un terrain, dont une partie est comprise dans un de ces 
emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette partie à la collectivité 
bénéficiaire de la réserve, peut être autorisé à reporter sur la partie restante un 
droit de construire correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation 
du sol affectant la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la collectiv~té. 
Cette autorisation est instruite, et, le cas échéant, accordée comme en matière 
de dérogations. 

Alignement 

L'alignement est la limite séparative d'une voie publique et des propriétés 
riveraines quel que soit la régularité de son tracé. 

Les prescriptions d'alignement visent a déterminer à travers le P.L.U. ou un 
plan d'alignement la limite séparative future du Domaine Public Routier. 
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Le domaine public routier comprend l'ensemble des biens du domaine public 
de I'Etat, des Départements et des Communes, affectés aux besoins de la 
circulation terrestre, a l'exception des voies ferrées (article L 1 1 1 .1 et L 1 1 1.2 
du Code de la Voirie Routière). 

Coefficient d'Emprise au Sol (C.E.S.) 

Le coefficient d'emprise au sol est le quotient de la surface construite au sol 
par la surface du terrain d'assiette. 

Coefficient d'Occupation du Sol (C.O.S.) 

Le coefficient d'occupation du sol est le rapport exprimant le nombre de mètres 
carrés de plancher hors oeuvre net ou le nombre de mètres cubes susceptible 
d'être construits par mètre carré de sol. 

Surface Hors Oeuvre Brute (S.H.O.B.) 

La surface de plancher hors oeuvre brute d'une construction est égale à la 
somme des surfaces de plancher de chaque niveau de la construction. 

Surface Hors Oeuvre Nette (S.H.O.N.) 

La surface de plancher hors oeuvre nette d'une construction est égale à la 
surface hors oeuvre brute de cette construction après déduction : 

a) des surfaces de plancher hors oeuvre des combles et des sous-sols non 
aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

b) des surfaces de plancher hors oeuvre des toitures-terrasses, des balcons, 
des loggias, ainsi que des surfaces non closes situées au rez-de-chaussée ; 

c) des surfaces de plancher hors oeuvre des bâtiments ou des parties de 
bâtiments aménagées en vue du stationnement des véhicules ; 
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d) des surfaces de plancher hors oeuvre des bâtiments affectés au logement 
des récoltes, des animaux ou du matériel agricole ainsi que des surfaces des 
serres de production ; 

e) d'une surface égale à 5 % des surfaces hors oeuvre affectées à I'habitation 
telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des a, b et c ci-dessus. 

Sont également déduites de la surface hors oeuvre, dans le cas de la réfection 
d'un immeuble à usage d'habitation et dans la limite de cinq mètres carrés par 
logement, les surfaces de planchers affectées à la réalisation de travaux 
tendant à l'amélioration de l'hygiène des locaux et celles résultant de la 
fermeture de balcons, loggias et surfaces non closes situées e r  rez-de- 
chaussée. 

Reconstruction à l'identique (article L 11 1.3) 

Elle est autorisée, lorsque cette reconstruction concerne un bâtiment détruit 
par un sinistre, nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire sauf si le 
P.L.U. en dispose autrement, et dès lors que ce bâtiment a été régulièrement 
édifié. 

Annexe 

Les annexes sont des constructions isolées non attenantes à I'habitation, 
situés sur le même tènement, dont le fonctionnement est lié à cette habitation ; 
exemples : abris de jardin, bûchers, piscines ou garages, etc ... 

Piscine 

Une piscine est une construction annexe à l'habitation ; elle suit donc toutes 
les règles édictées pour ces dernières. 

Clôture 

Les clôtures sont soumises à autorisation (sauf lorsqu'elles sont nécessaires a 
l'activité agricole ou forestière). Se clore est un droit, mais la commune peut 
imposer des prescriptions pour des motifs d'urbanisme. 
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Restauration du bâti existant 

Sauf dispositions contraires du document d'urbanisme, et sous réserve des 
dispositions de l'article L.421-5 du C.U., la restauration d'un bâtiment dont i l  
reste l'essentiel des murs porteurs sera autorisée, lorsque son intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter 
les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

Constructions et installations nécessaires aux exploitations 
agricoles 

II s'agit des constructions et installations, ainsj que les occupations et 
utilisations du sol (y compris celles soumises à autorisation etlou relevant du 
décret No 2003-685 du 25/07/2003), strictement liées et nécessaires à 
l'exercice de l'activité professionnelle des exploitations agricoles; 
l'implantation des constructions dans la zone A doit être reconnue 
indispensable à I'activité agricole et justifiée par les impératifs de 
fonctionnement de I'exploitation. 

bâtiments techniques nécessaires à I'activité agricole destinés à abriter le 
matériel ou les animaux, à entreposer les récoltes (hangars, granges, 
étables, écuries, bergeries, poulaillers, porcheries, ruchers.. .). 

constructions et installations à caractère fonctionnel nécessaires à 
I'exploitation (plate-formes de stockage, cuves, cellules, silos de 
I'exploitation, serres.. .). 

constructions, installations, aménagements et équipements liés à des 
activités de diversification, (notamment les activites d'accueil touristique) ; 
ces activites doivent être dans le prolongement de l'acte de production ou 
avoir pour support I'exploitation agricole et en demeurer l'accessoire. 

bâtiments d'habitations (logement de l'exploitant et des actifs agricoles 
ayant une utilité directe sur I'exploitation), liée à I'exploitation agricole en 
activités et nécessitant une présence permanente sur le lieu de travail (type 
« logements de fonction D). 

exhaussements et affouillements du sol strictement nécessaires à I'activité 
agricole 
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Chapitre I - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U dont 
les secteurs Ua et Ub 

La zone IJ correspond aux parties agglomérées de la commune dans lesquelles les capacités 
des équipements permettent la réalisation de constructions nouvelles. 

Cette zone est pour partie exposée à divers aléas forts, moyens et faibles repérés au 
document graphique à l'aide d'une trame. (Cf. carte d'aléas en annexe du P.L.U.). 

Elle comprend les secteurs 

Ua correspondant au centre bourg. 

Ub correspondant à l'extension de l'urbanisation, dont les secteurs IJba, dans lequel 
l'assainissement autonome est autorisé dans l'attente du raccordemeiit au réseau 
collectif d'eaux usées et Ube oh sont serils  autorisé,^ les éqriipements publics orr 
d'intérêt collectifrelutijv à la petite enfance. 

SECTION 1 - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 

Article U 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1 .- Les affouillements ou exhaussemcnts dc sol. 

2.- Les terrains de camping caravaning et de stationnement de caravanes. 

3.- Les installations classées soumises à autorisation, et notamment les carrières. 

4.- Les constructions agricoles. 

5 . -  Les abris de jardin ou de toute autre nature et les garages qui ne sont pas complémentaires d'un 
bàtiment d'habitation situé sur le même ténement. 
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Article U 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

Sont admises sous conditions : 

- Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises a déclaration, à 
condition qu'elles n'entraînent pas pour le voisinage une incommodité et en cas d'accident ou 
de fonctionnement défectueux, une insalubrité ou uii sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. 

- Les annexes à l'habitation telles que définies dans le Sous Titre II des Uispositions Générales. 

Dans le secteur Ube, seilles les installations et les constrzrctions d'équipements prrblics ou 
d'intérêt collectifrelatiJ!s a la petite enfance sont autorisées. 

Dans les secteurs affectés par un aléa fort ou moyen d'inondation, de crues torrentielles, de 
ruissellement sur versant et de glissement de terrains, sous réserve de ne pas aggraver les 
risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, seuls sont admis : 

a) - sous réserve qu'ils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée, les 
travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et installations existantes, 
notamment les aménagements internes, Ies traitements dc façade, les réfections de toiture 

b) - sous réserve d'un renforcement de Ia sécurité des personnes ct de réduction de la 
vulnérabilité des biens : 

-les extensions limitées qui seraient nécessaires à des mises aux normes d'habitabilité 
ou de sécurité, 

.la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les dommages 
n'ont pas de lien avec le risque à l'origine du classement en zone interdite. 

c)- sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et que la 
sécurité des personnes soit assurée : 

eles abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d'une surface inférieure à 20 mZ, 
ainsi que les bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitations existantes. 
Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en zones d'aléas forts ou moyens de 
glissement de terrain. 

-les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des carrières soumises à la 
législation sur les installations classées, à l'exploitation agricole ou forestière, et à 
l'activité touristique (refuges, aires de bivouac, aires de stationnements, etc.. .) dans la 
mesure où leur fonctionnalité est liée a leur implantation. 
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d) -Les équipements d'infrastructure nécessaires au fonctionnemeiit des services collectifs, sous 
réserve que le maître d'ouvrage prenne des dispositioiis appropriées aux risques, y compris 
ceux créés par les travaux 

e)- tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

De plus dans les secteurs affectés par un aléa fort ou moyen de crues torrentielles : 

f) les constructions et les clôtures fixes ne doivent pas être implantées à moins de 4 mètres du 
sommet de la berge. 

g) aucun exhaussement (sauf ceux de nature a réduire les risques), aucun dépôt de matériaux, 
aucune excavation, aucun emprunt de matériaux ne doivent être effectués dans le lit et sur 
les berges des torrents. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible d'inondation de plaine en pied de versant, 
les constructions visées ci-dessus sont autorisées, sous réserve que le niveau habitable ou 
utilisable soit situé à 0,50 m au-dessus du terrain naturel, et que toute partie du bâtiment situé 
sous cette cote, ne soit ni aménagée, ni habitée. De plus, il est de la responsabilité du Maître 
d'ouvrage, de prendre toutes les dispositions techniques pour se prémunir contre tout 
dommage au bâtiment du fait de l'action des Eaux présentée dans la fiche conseil No O en 
annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de glissement de terrain, les constructions 
visées ci-dessus sont autorisées, sous réserve que Les rejets d'eaux (eaux usées, eaux 
pluviales, eaux de drainage, eaux de vidange de piscine), soient possibles dans les réseaux 
existants ou dans un exutoire naturel, capable de recevoir un débit supplémentaire, sous 
réserve de ne pas aggraver les risques ni en provoquer de nouveaux. Néanmoins, il est 
recommandé au Maître d'ouvrage, sous sa responsabilité, d'appliquer les mesures présentées 
dans la fiche conseil No 4 en annexe du P.I,.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de ruissellement sur versant, les 
constructions visées ci-dessus sont autorisées sous réserve de l'adaptation de la construction 
à la nature du risque, notamment, la protection des ouvertures et la prévention contre les 
dégâts des eaux. 
Néanmoins, i l  est recommandé au maître d'ouvrage, sous sa responsabilité, d'appliquer les 
mesures présentées dans les fiches conseil No O et 1 en annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de crues torrentielles, les constructions 
visées ci-dessus sont autorisées sous réserve : 

Commune de Chonas I'Amballan 
Révision simplifiée du PLU 



Commune de Chonas I'AmbaIlan 

- de L'adaptation de la construction à la nature du risque, avec notamment, la protection 
des façades exposées, ou en cas d'impossibilité l'accès prioritairement par l'aval ou 
par une façade non exposée. 

- de la surélévation du niveau habitable pour mise hors d'eau d'environ 0'60 m par 
rapport au niveau moyen du terrain naturel. 
Néanmoins, il est recommandé au maître d'ouvragc sous sa responsabilité, d'appliquer 
les mesures présentées dans les fiches 3 Bis et O en annexe du P.L.U. 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol 

Article U 3 - Accès et voirie 

L'article R.111-4 du Code de l'urbanisme, rappelé dans les Dispositions Générales reste 
applicable. 
Pour toute nouvelle voirie publique ou privée ouverte à la circulation automobile et destinée 
à être classée dans la voirie publique, la largeur minimale de plate-forme est fixée à 6 mètres. 

Article U 4 - Desserte par les réseaux 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public 
d'eau potable. 

II - Assainissement : 

1 - Eaux usées : 

Dans les secteurs Ua, et Ub, toute construction doit être raccordde au réseau public 
d'assainissement conformément à l'article L1331-1 du Code de la Santé Publique ; dans le 
secteur Uba, en l'absence provisoire de réseau public, un dispositif d'assainissement 
individuel conforme à la législation en vigueur et aux dispositions du zonage 
d'assainissement est obligatoire. 
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2 - Eaux pluviales : 

Lorsqu'un réseau de collecte public d'eaux pluviales dessert le terrain, et que le 
raccordement est gravitairement possible, toute construction ou installation nouvelle doit 
s'y raccorder dans les conditions fixées par le règlement du service d'assainissement. 
En l'absence de réseau ou en cas d'insuffisance de réseau reconnue, des prescriptions 
techniques particulières pourront être imposées, afin de limiter les incidences des 
raccordements sur les ouvrages publics et de ne pas aggraver la servitude naturelle 
d'écoulement des eaux pluviales instituée par les articles 640 et 641 du Code Civil. 

3. Secteurs affectés par un aléa faible de glissement de terrain 

Toute construction doit être raccordée aux réseaux publics d'assainissement et d'eaux 
pluviales. A défaut, est autorisé le rejet dans un exutoire naturel compatible avec le projet, 
capable de recevoir un débit supplémentaire, sous réserve de ne pas aggraver Les risques, 
ni en provoquer de nouveaux. 

III - Electricité : 
Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau 
électrique. 
Les réseaux Moyenne et Basse Tension seront réalisés en souterrain, sauf en cas 
d'impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l'aménagement prévu. 

IV - Téléphone et réseau câblé : 

Les réseaux seront enterrés. 

Article U 5 - Caractéristiques des terrains 

Dans le secteur Uba, pour toute nouvelle construction nécessitant un dispositif 
d'assainissement autonome, tout terrain doit avoir une superficie au moins égale à 1000 m2, 
exception faite des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
pour lesquels une surface différente pourra être admise. 

Commune de Chonas IPAmbollon 
Révision simplifiée du PLU 



Commune de Chonas I'Amballan 

Article U 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les dispositions décrites ci-dessous s'appliquent aux voies publiques et privées ouvertes à la 
circulation publique ; dans le cas d'une voie privée, la limite de la voie se substitue à 
l'alignement. 

Sauf dispositions contraires portées au document graphique, les constructions doivent être 
édifiées : 

- dans les secteurs Ub, Uba et Uiie, à l'alignement ou en recul, au minimum de 5 mètres 
par rapport à l'alignement des voies publiques existantes, modifiées ou à créer. 

- dans le secteur Tja, à l'alignement dans la continuité du bâti existant 

Toutefois, pour des raisons de sécurité, d'architecture, ou tenant aux particularités du site, 
des implantations différentes pourront être autorisées ou prescrites, et notamment pour les 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

Article U 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
sépara tives 

Dans la zone Ua, à moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la 
distance comptée horizontaIement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à quatre mètres. 

Dans les secteurs Ub et Uba, la distance comptée horizontalement de tout point de ce 
bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale 
à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure a 
quatre mètres. 

Dans les secteurs IJb et Uba, la coiistruction sur limite séparative n'est autorisée que dans Ies 
cas suivants : 

- dans le cas de constructions jointives à un bâtiment existant sur le fonds voisin en 
limite (la hauteur du bâtiment à construire sera au plus égale à celle du bâtiment 
existant sous réserve des dispositions fixées à l'article 10 et sa largeur ne doit pas 
dépasser la largeur du bâtiment existant sur le fonds voisin). 

Dans le secteur Ube, la construction sur limite séparative est aritoriséa 
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- dans le cas de constructions simultanées et jointives sur les deux parcelles. 

- pour des constructions n'excédant pas 20 m2 de Surface Hors OEuvre Brute 
(SIIOB) et 3'50 m de hauteur sur limite mesurés à l'égout de toiture. 

Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti cxistant n'est pas conforme 
aux prescriptions de ['alinéa ci-dessus, le permis de construire ne peut être accordé que pour 
des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de 
cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur 
l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 

Des implantations différentes pourront être admises pour les ouvrages techniques nécessaires 
au fonctionnement des services publics. 

Article U 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Article U 9 - Emprise au sol 

Pour les constructions à usage d'activités, le Coefficient d'Emprise au Sol (CES) ne pourra 
excéder 40 % de la surface de la parcelle. 

Article U 10 - Hauteur maximum des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel 
avant travaux, jusqu'au faîtage, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures 
exclus. 

La hauteur maximale des constructions est limitée à : 
12 mètres daiis le secteur Ua et Ube 
10 mètres dans les secteurs Ub et Uba. 

Sous les surfaces latérales de dégagement de l'aérodrome de Vienne-Reventin, le dossier doit 
être soumis à la DGACISSBA pour toutes hauteurs supérieures aux maximum visés ci- 
dessus. 
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Article U 11 - Aspect extérieur - Aménagement des abords 

L'article R.111-21 du Code de l'urbanisme visé dans les Dispositions Générales (Titre 1) 
demeure applicable. 

INTEGRATION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TERRAlN NATUREL 

L'aspect et l'implantatioii des constructions doivent s'intégrer dans le paysage naturel ou bâti 
en respectant la morphologie des lieux. 

En particulier, l'implantation des constructions devra s'intégrer dans l'ordonnancement de la 
structure urbaine (rues, parcellaire, bâti existant, etc.. .). 

Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région 
sont interdites : exemple : mas provençal, chalet, etc.. . . 

Les éléments agressifs par leur couleur, par leurs caractéristiques réfléchissantes et leurs 
volumes sont interdits. 

Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte au caractère d'un site naturel ou bâti 
sont interdits. 

La conception des constructions devra $tre adaptée à la configuration du terrain naturel : 
dans le cas d'un terrain en pente, l'équilibre déblais/remblais devra être recherché 
et les murs de soutènement devront être limités au maximum afin de réduire 
l'impact visuel sur le site. 
dans le cas d'un terrain plat, les terres de terrassement devront être regalées en 
pente douce 
dans tous les cas, les buttes de terre sont interdites pour éviter l'effet « taupinière D. 

En cas de grandes longueurs le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes. Les différents 
aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces verts et plantations 
etc.. .devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse. 
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ASPECT GENERAL BATIMENTS ET AUTRES ELEMENTS 

Tous les éléments réalisés avec des matériaux d'imitation grossière ou tous ceux étrangers 
aux caractéristiques de l'architecture régionale sont à proscrire. 

1 - Façades 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent pas 
rester apparents (ex : parpaings, béton grossier.. .). 

Les couleurs des enduits doivent être compatibles avec celles du nuancier déposé en 
Maine. 
La couleur blanche est interdite. 

Les ouvertures doivent s'inscrire en harmonie dans les façades (disposition, dimensions, 
proportions). 

2 - Toitures 

La pente du toit doit être comprise entre 30 ct 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens de 
la plus grande dimension, excepté pour les bâtiments à usage d'activités où la pente doit 
être comprise entre 5 et 50 %. 
Les toitures terrasses, végétalisées ou non, peuvent être admises pour les bâtiments 
d'activités (consîructions à usage artisanal, agricole, d'hébergement hôtelier et de 
restarrration, ou constrrictions et installations à risage d'éqrripernentpublic ou d'intérêt 
collectiJ3. Srrr les autres constructions, les toitrrres terrasses sont aritorisées si elles sont 
végitalisées. 

Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente de toiture devra être en harmonie 
avec l'existant. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites. 

Les toitures des constructions doivent être couvertes de tuiles creuses ou romaines, d'une 
coloration rouge nuancée conforme à l'une de celle déposée en Mairie ou du nuancier 
annexé au présent document. Elles doivent être en terre cuite ou matériaux similaires 
présentant les mêmes caractéristiques de forme et d'aspect que les tuiles en terre cuite 
traditionnelle. 

Les toitures doivent présentent un débord minimum de 0,50 m, sauf pour les constmctions 
implantées sur limite parcellaire ou à l'alignement. 

Pour les constructions à usage d'activités économiques de conception contemporaine, 
d'autres matériaux de couverture sont admis à condition que l'intégration de la toiture 
dans le site soit établie. 
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3 - Clôtures 

Les clôtures doivent être de conception simple. Tout élément de clôture d'un style 

étranger à la région est interdit. L'harmoriic doit être recherchée : 

dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager, notamment avec 
les clôture avoisinantes. 

dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.. .) avec la construction principale. 

La hauteur maximale est fixée à 2,00 m tant pour les clôtures en limite séparative que 
celles en bordure des voies et leur partie minérale ne doit pas excéder 0,80 m. 

Les supports de coffrets EDF, boîtes à lettres, commandes d'accès, etc.. . doivent être 
intégrés au dispositif de clôture à proximité de l'entrée principale. 

4 - Architecture contemporaine 

Les constructions de conception contemporaine sont autorisées, sous réserve d'une 
intégration satisfaisante dans le site naturel ou bâti ; dans ce cas, une toiture non 
traditionnelle (toiture-terrasse ou à faible pente, etc.. .) pourra être autorisée. 

DISPOSITIONS CONCERNAVT LA REHABILITATION ET I,E CHANGEMENT 
DE DESTINATION DES ANCIENNES CONSTRUCTIONS TFWDITIONNELLES 
EXISTANTES 

Dispositions Générales 

Dans le cas de transformation motivée par le changement de destination, les adaptations 
seront strictement limitées aux nécessités fonctionnelles de la nouvel.le affectation. 

Elles devront : 

respecter le caractère propre de chaque bâtiment (architecture et destination d'origine ; 
s'agissant des anciennes dépendances, la mémoire de leur destination d'origine devra 
demeurer clairement intelligible après transformation) ; 

faire l'objet d'une étude particulière comprenant un état des lieux détaillé et un projet 
précisant les transformations envisagées. 
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Implantation, volumétrie 

Les principes caractéristiques des bâtiments ne pourront être altérées. L,e volume simple et 
fonctionnel, de même que le caractère rural des abords devront être conservés. 

L'ensemble des nouvelles fonctions (y compris garage des véhicules, ateliers, buanderie, 
etc.. .) devront être localisés dans les bâtiments existants, à I'exclusioii de toute construction 
nouvelle sauf cas particulier dûment motivé. 

Seules les interventions contemporaines sobres respectueuses des caractéristiques du 
bâtiment, en excluant tout pastiche seront autorisées. 

Toiture, couverture 

Les éventuelles adaptations de toiture, les cotes d'égout et les pentes devront être limitées et 
s'accorder avec l'architecture de chaque édifice, en référence à sa destination d'origine. A ce 
titre, les toitures terrasse sont interdites et les accidents de toitures (excroissances lucarnes, 
châssis, décaissement) seront limités en nombre comme en dimension. 

Dans toute la mesure du possible, le matériau de couverture des édifices devra être conservé 
ou restitué, dans le respect des sujétions coiistructives correspondantes (égouts, rives, faîtage, 
solins, souches de cheminées). 

A défaut, le matériau de couverture de substitution présentera la même texture et la même 
teinte que le ou les matériaux dominants dans le rcspect du bâtiment. 

Façades et ouvertures 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures devra être conservé ou restitué. 
Leurs composantes essentielles (portes de grange et d'écurie, ouvertures ancienne, dépassées 
de toiture, galeries de séchage, etc ...) doivent être conservées ou restituées ; toute 
transformation anachronique de détails architecturaux est interdite. 

Dans le cas où les nécessités fonctionnelles de la nouvelle affectation imposeraient des 
créations d'ouvertures nouvelles, elles devront être conçues en accord avec l'architecture de 
l'édifice dans le respect des destinations d'origine. 
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Menuiseries, occultations, protection anti-effraction 

Dans la mesure du possible, les menuiseries existantes doivent être conservées, ou être 
restituées. Dans le cas où le changement de destination imposerait des modifications 
d'ouvertures existantes (réduction de portes de grange ou d'écurie, transformation en 
panneaux vitrés pour de l'habitat ou une construction tertiaire, murage, etc ..., la 
transformation devra maintenir la mémoire d'origine. 
Dans ce dernier cas, la description et l'indication précise des soiutions envisagées pour les 
occultatioiis et les protections anti-effraction pour toutes les ouvertures doit être effectuées. 

Havalemen ts 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment sera conservé evou traité dans le 
respect de ses matériaux et de sa cohérence d'origine. En particulier, s'agissant des 
revêtements de façades, des solutions simples et couvrantes seront adoptées, en excluaiit tout 
« faux rustique » ou détourage de pierre. 

Abords immédiats, espaces privatifs, clôtures, plan ta tions 

Le caractère rural sobre des abords immédiats (cour de ferme etlouljardinet doit être 
respecté, dans I'espri t des revêtements et aménagements de sols, comme dans celui des 
clôtures et plantations. En particulier, les nouvelles plantations devront être effectuées en 
accord avec les essenccs voisines ou choisies dans les espèces locales. 

Dans Ia mesure du possible, l'unicité des espaces extérieurs sans création de division sera 
conservé. Dans le cas où la nouvelle destination imposerait néanmoins des divisions, 
l'implantation des divisions d'espace, la nature des haies ou clôtures, les essences végétales, 
les matériaux (sol, murs et murettes), l'implantation et les caractéristiques du mobilier 
extérieur (tel que barbecue, abri, etc.. .) devront 2tre précisées. 
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Article U 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble a construire doit 
être assuré par des installations propres en dehors des voies publiques. En cas d'impossibilité 
architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de l'opération le nombre 
d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à aménager sur un 
autre terrain situé, à moiils de 150 mètres du premier, les surfaces de stationnement qui lui 
font défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places 

Il est exigé : 

2 emplacements par logement. 

4 emplacements pour 100 m2 de surfaces d'artisanat, de bureau, de commerces, de 
services et activités libérales. 

Article U 13 - Espaces libres - Aires de jeux - Plantations 

Dans les secteurs Wb et Uba, pour les opérations de construction de plus de 5 logements, la 
réalisation par le constructeur, d'un espace commun homogéne et accessible, situé à 
proximité de ces logements et correspondant à la superficie de l'opération est exigé. 

Lorsque les haies végétales tiennent lieu de clôtures, celles-ci doivent être réalisées avec au 
moins trois especes buissonnantes, dont une majorité à feuilles caduques, à l'exclusion de 
toutes essences étrangères à la région. 

Les haies, constituant des pare-vents ou des pare-vues comportant des especes à feuillage 
persistant, ne sont autorisées que sur quelques mères. 

Commune de Chonas I'Amballan 
Révision simplifiée du PLU 
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1 Chapitre II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ui 1 

Il s'agit d'une zone équipée, réservée aux activitks économiques, pour partie exposée à 
aléas moyens et faibles d'inondation de plaine en pied de vcrsant, repérés au document 
graphique à l'aide d'une trame. (Cf. carte d'aléas cn annexe du P.L.U.). 

SECTION 1 - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 

Article Ui 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol non ilientionnées à l'article Ui 2 sont interdites. 

Article Ui 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

Les constructions et les lotissements à usage artisanal ou industricl, y coinpris les 
installations souinises a déclaration et autorisation dans la mesure où elles sont 
coinpatibles avec leur proche environnement urbain. 

Les logements de gardiens destines strictement au logement des persormes dont la 
présence peririanente est nécessaire pour assurer la surveillance dcs établissements 
implantés dans la zone ; le permis de construire pourra être refusé si l'activité n'est pas 
déjà installée sur la zone. 

- Les halls d'exposition et de vente. 

- Les commerces. 

- Les bureaux. 

- La réalisation des équipements publics d'infrastructure. 

- Les clôtures. 
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- Les démolitions. 

- les aires de stationnement. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

Dans les secteurs affectes par un aléa fort ou moyen d'inondation, sous réserve de 
ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoqucr de nouveaux, seuls sont admis : 

a) - sous réserve qu'ils ne conduiserit pas à une augmentation de la population exposée, 
les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et installations 
existantes, notamment les aménagements internes; les traitements de façade, les 
réfections de toiture 

b) - sous réserve d'un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de la 
vulnErabilité des biens : 

les extensions limitées qui seraient nécessaires à des mises aux nonnes 
d'habitabilité ou de sécurité, 

la reconstruction ou la réparation dc bâtiments sinistrés dans le cas où les 
dominagcs n'ont pas de lien avec le risquc à l'origine du classement en zone 
interdite. 

c)- sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et 
que la sécuritk des personnes soit assurée : 

les abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d'une surface inférieure à 20 m2, 
ainsi que Ics bassins et les piscines non couvertes et liées A des habitations 
cxistaiites. 

les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des carrières soumises 
à la Iégislation sur les installations classées, à l'exploitation agricole ou forestière, et 
à l'activité touristique (refuges, aires de bivouac, aires de stationnements, etc.. .) 
dans la inesure où leur fonctionnalité est liée à leur implantation. 

d) - les équipements d'infrastructure nécessaires au fonctionnement des services 
collectifs, sous réserve que le maître d'ouvrage prerme des dispositions appropriées 
aux risques, y compris ceux créés par les travaux 

e)- tous travaux et aménagements dc nature à réduire les risques. 
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Dans les secteurs affectés par un aléa faible d'inondation de pIaine en pied de 
versant, les constructions visées ci-dessus sont autorisées, sous réserve que le niveau 
habitable ou utilisable soit situé à 0,50 xn au-dessus du terrain naturel, et que toute 
partie du bâtilnent situé sous cette cote, ne soit ni aménagée, ni habitée. De plus, il est 
de la responsabilité du Maître d'ouvrage, de prendre toutes les dispositions techniques 
pour se prémunir contre tout dommage au bâtiment du fait de l'action des Eaux 
présentée dans la fiche conseil No O en annexe du P.L.U. 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol 

Article Ui 3 - Accès et Voirie 

L'article K. 1 11 -4 du Code de l'urbanisme, rappel6 dans les Dispositions Générales 
reste applicable. 

Les terrains iic disposant pas d'un accès privatif adapté à la circulation des véhicules 
automobiles poids-lourds et le cas échéant des reinorques attelées: d'une largeur de 8 rn 
au minimum sur la voie publique ou privée corninune, ne peuvent faire l'objet d'aucun 
des modes d'occupatiori des sols autorisés. Cet accès doit être obligatoireinent branché 
sur une voie publique ou privde commune interne à la zone ; tout raccordelnent direct à 
une voie publique extérieure a la zone est interdit. 

Le raccordement de l'accès automobile à la parcelle avec la voirie publique ou privée 
corninune sera organisé de manière à coinporter, en prolongeinent de la sortie de la 
parcelle, une plate-forme de 3 in de long et d'une largeur de 6 m. 

Toute construction et toute unité de logcrnent doivent donner directeniexit sur une voie 
permettant l'accès du matériel de lutte contre l'incendie (voie d'au inoins 3,5 in de 
largeur de plate-forme, iinplantde à 8 in au plus de la façade de l'inmeuble et ne 
cornportarit, ni virage inférieur à 11 in de rayon, ni passage sous porche inférieur à 3:5 
rn de hauteur). Par ailleurs, toute desserte des parcelles sur la RN 7 est interdite. 

Manoeuvres 

11 est nécessaire de trouver: sur le fond même, les einplaceinents suffisants pour 
permettre les manoeuvres de chargement et d.e déchargement des véhicules, ainsi que 
leur stationncinenl. 

En tout état de cause, l'aire de manoeuvre sera au moins égaie à 300 m2 (dimerisions 
miniinales 17 x 17), stationnement non compris. 
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Un plan de circulation sera obligatoirement annexé à la demande de permis de 
construire. 

Voirie 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation 
autoniobile est soumise aux conditions suivantes : 

- largeur minimale de plate-forme : 10 m 

- largeur miniinale de chaussée : 7 m 

Les voies en impasse doivent comporter, dans leur partie terminale, une plate-folme 
d'évolution (à l'intérieur doit pouvoir être inscrit un rectangle de 17 x 34) permettant 
aux poids-lourds et aux véhicules des services publics de faire aisément deini-tour. Au 
cas où leur longueur dépasserait 150 m, elles comporteront des plate-fonne 
d'évolution tous les 200 in ou fraction de 200 m. 

Article Ui 4 - Desserte par les réseaux 

1 - Alimentation en eau 

. Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée 
au réseau public d'eau potable. 

. Eau industrielle : le pompage dans la nappe phréatique est soumis à autorisation. 

II - Assainissement 

1. - Eaux résiduaires industrielles 

Toute construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
conforinément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Lcs installations industrielles ne doivent rejeter au réseau public d'assainissement que 
des effluents pré-épurés conformémer-it aux dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur. 
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Les eaux de refroidissement, ainsi que les eaux résiduaires industrielles ne nécessitant 
pas de pré-traitement, peuvent être rejetées dans le réseau public d'assainissement dans 
les conditions prévues par la législation et la réglementation en vigueur. 

2. - Eaux usées domestiques 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction ou installation nouvelle, conforinément à l'article L.33 du Code de la 
Santé publique. 

3. - Eaux pluviales 

Lorsqu'un réseau de collecte public d'eaux pluviales dessert le terrain, et que le 
raccordement est gravitairement possible, t o ~ ~ t e  construction ou installation nouvelle 
doit s'y raccorder dans les conditions fixées par le règlerilent du service 
d'assainisseinent. 

En l'absence de réseau ou en cas d'insuffisance de réseau reconnue, des prescriptions 
techniques particulières pourront être imposées, afin de limiter les incidences des 
raccordements sur les ouvrages publics et de ne pas aggraver la servitude naturelle 
d'écoulement des eaux pluviales instituic par les articles 640 et 64 1 du Code Civil. 

III - Electricité 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau 
électrique. 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension seront réalisés en souterrain, sauf en cas 
d'impossibilité technique. 

IV - Téléphone 

Le réseau téléphonique sera enterré. 

Article Ui 5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 
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Article Ui 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les dispositions décrites ci-dessous s'appliquent aux voies publiques et privées 
ouvertes à la circulation publique ; dans le cas d'une voie privke, la limite de la voie se 
substitue à l'alignement. 

Sauf dispositions contraires portées au document graphique, toute construction ou 
installation doit respecter un recul de 8 m par rapport à l'alignement. 

Toutefois, pour des raisons de sécurité, d'architecture, ou tenant aux particularitgs du 
site, des implantations differentes pourront être autorisées ou prescrites, et notainment 
pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

Article Ui 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

La distance coinptéc horizontaleinent de tout point du bâtiinent à construire au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus rapproché, doit etre au moins égale à la moitié de 
la différence d'altitude entre ces deux points sans être inférieure à 4 mètres. 

Des implaiitations différentes pourront être admises pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonclionneincnt dcs services publics. 

Article Ui 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur la même propriété 

Eiitre deux constructions non jointives, quelles qu'en soient la nature et l'importance, il 
doit toujours être ainénagé un espacement suffisant pour perlnettrc l'entretien facile du 
sol et des constructions et, s'il y à lieu, lc passage et le fonctionnement du matériel de 
lutte contre l'incendie. Cet espaceinent sera au minimum de trois mètres. 

Article Ui 9 - Emprise au sol 

Le Coefficient d'Emprise au Sol (CES) ne poiirra excéder 40 O/o de la surface de la 
parcelle 
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Article Ui 10 - Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des constructions par rapport au sol naturel ou au terrain 
remblayé pour tenir compte de la réglementation sur les risques est fixée à 12 mètres 
hors tout. Seules, les installations techniques telles que cheminées, châteaux d'eau etc ... 
peuvent dépasser cette cote. 

Sous les surfaces latérales de dégagement de i'akrodrome de Vienne-Reventin, le 
dossier doit être souinis à la DGAC/SSBA pour toute hauteur supérieure au maximum 
visé ci-dessus. 

Article Ui 11 - Aspect extérieur - Aménagement des abords 

INTEGRATION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TERRAIN NATUKEL 

L'aspect et l'implantation des constructions doivent s'intégrer dans le paysage naturel 
ou bâti en respectant la morphologie des lieux. 

L'harmonie doit être recherchée à l'échelle de la zone pour l'implantation, la 
conception et l'aspect des constructions. 

L'orientation et la conception des constructions tiendront compte de la nécessité 
d'implanter une façade principale sur rue pour participer à son animation (entrée 
principale, porche, baie vitrée, etc.. .). 

Les élkmerlts agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes 
sont iiiterdits. 

Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte ail caractère d'un site naturel ou 
bâti sont interdits. 

La conceptioxi des constructions devra être adaptée k la configuration du terrain 
naturel : 

- dans le cas d'un terrain en pente, l'équilibre déblais/remblais devra être recherché et 
les murs de soutènement devront être limités au maximum afin de réduire l'impact 
visuel sur le site. 

- dans le cas d'un terrain plat, les terres de terrassement devront être régalées en pexite 
douce 
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- dans tous les cas, les buttes de terre sont interdites pour éviter l'effet (( taupinière D. 

En cas de grandes longueurs le bâtirnent sera fractionné en plusieurs volumes. 

Les diffkrents aménagements tels que les accès, aires de stationnement, de stockage, 
les espaces verts et plantations etc.. .devront faire l'objet d'une conception d'ensemble 
harmonieuse. 

Les aires de stockage ne devront pas être visibles. 

ASPECT GENERAL BATIMENTS ET AUTRES ELEMENTS 

1 - Façades 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent 
pas rester apparents (ex : parpaings, béton grossier.. .). 

Lxs couleurs claires et blanches sont interdites. 

Les couleurs des enduits doivent Ztre compatibles avec celles du nuancier déposé en 
Mairie. 

Les ouvertures doivent s'inscrire en hamionie dans les facades (disposition, 
dimensions, proportions). 

Les bardages translucides ainsi que les verre miroirs sont interdits. 

2 - Toitures 

La pente du toit doit être coinprise entre 5 et 50 % avec un faîtage réalisé dans le sens 
de la plus grande dimension. 

Dans le cas où la construction est de conception contemporaine, une toiture non 
traditionnelle peut être admise à condition que son intégration dans le site soit établie. 

Dans le cas des exterisions et des restaurations, la toiture devra être en harmonie avec 
l'existant. 

Lcs couleurs devront être en harmonie ave celles du nuancier déposé en Mairie ou à la 
palette de couleurs figurant en armexe. 

Les couleurs claires ct vives sont interdites. La couverture doit être foncée et mate ; 



Commune de CHONAS-L'AMBALLAN 

3 - Installations publicitaires 

En matière de signalétique, toute forme de publicité de type enseignes sur pylônes, 
néons, lasers, etc ... est interdite, en dehors de celle qui sera peinte ou apposée de façon 
définitive sur les façades des bâtiments, sans excéder les dimensions de celles-ci. 

Dans le cas où une activité iinposerait la mise en place ou le remplacement d'une 
enseigne, cette dernière devra être de dimension limitée, respecter le bâtiment et le 
voisinage. 

Article Ui 12 - Stationnement des véhicules 

Pour les installations industrielles, il doit être ainénagé, sur la parcelle des aires de 
stationnemcnt suffisantes pour assurer le stationnement des véhicules de livraison et de 
scrvice, d'une part, et Ics véhicules du personnel, d'autre part; ces aircs ne cornprcnnent 
pas les aires rkscrvées aux manoeuvres des véhicules; elles figurent au plan de 
circulation qui accompagne obligatoirement la demande de permis de construire. 

Il est exigé : 

> 1 emplaccirient pour 25 in2 de surface de commerces et de bureaux. 

P 1 emplacement pour 100 m2 de surfaces d'atelier. 

> 2 emplacements par logement. 

Article Ui 13 - Espaces libres - plantations 

Les surfaces non bâties, non aménagécs en circulation et aires de service et de 
stationnement, y compris à l'arrière des bâtiments seront obligatoirement plantées en 
arbustes ct arbres d'orriernent et engazoimés, à concurrence d'une surface ininiinale 
égale à 10 % de la parcelle. 

Le nombre d'arbres miniinum à planter sera d'un arbre par 50 in2 de surface plantée, 
déduction faite des arbres existants qui seront conservés impérativement, compte teriu 
de l'implantation des bâtiments industriels. 

Les arbres seront plantés à un minimum de deux mCtrcs des limites parcellaires. 

Un plan des aménagements extérieurs montrant les circulations, parkings, réseaux et 
plantations devra être annexE à la demande de permis de construire. 
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Pour les lotissements en zone industrielle faisant l'objet d'une opération d'ensemble, un 
plan de plantation sera annexé au Cahier des Charges celui-cidevant tenir compte de 
l'environnement immédiat. 

SECTION III - Possibilités d'occupation du sol 

Article Ui 14 - Possibilités maximales de construction 

Il n'est pas fixé de coeflïcient d'occupation des sols; il résulte de l'application des 
articles Ui 3 à Ui 13. 
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la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les 
dommages n'ont pas de lien avec le risque à l'origine du classement en zone 
interdite. 

c)- sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation huniaine permanente et 
que la sécurité des personnes soit assurée : 

les abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d'une suriàce inférieure à 20 in2, 
ainsi que les bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitations 
existantes. Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en zones d'aléas forts ou 
moyens de glissement de terrain. 

les constructions et installations nécessaires à l'exploitatioii des carrières soumises 
à la législation sur les installations classées, à l'exploitation agricole ou forestière, et 
à l'activité touristique (refuges, aires de bivouac, aires de stationneinents, etc.. .) 
dans la mesure où leur ronctionnalité est liée à leur implantation. 

a 

d) - les équipeinents d'infrastructure nécessaires au fonctionnelnent des services 
colIectifs, sous réserve que le maître d'ouvrage prenne des dispositions appropriées 
aux risques, y coinpris ceux créés par les travaux 

e)- tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

De plus dans les secteurs affectés par un aléa fort ou moyen de crues 
torrentielles : 

f) les consiructions et les clôtures fixes ne doivent pas Stre implantées à moins de 4 
mètres du sommet de la berge. 

g) aucun exhaussement (sauf ceux de nature à réduire les risques), aucun dépôt de 
matériaux, aucune excavation, aucun emprunt de matériaux ne doivent être effectués 
dans le lit et sur les berges des torrents. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible d'inondation de plaine en pied de 
versant, les constructions visées ci-dessus sont autorisées, sous riserve que le niveau 
habitable ou utilisable soit situé à 0,50 m au-dessus du terrain naturel, et que toute 
partie du bâtiment situé sous cette cote, ne soit ni ainénagée, ni habitée. De plus, il est 
de la responsabilité du Maître d'ouvrage, de prendre toutes les dispositions techniques 
pour se prémunir contre tout dommage au bâtiment du fait de l'action des Eaux 
présentée dans la fiche conseil No O en annexe du P.L.U. 
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- Dans les secteurs affectés par un aléa faible de glissement de terrain, les 
constructions visécs ci-dessus sont autorisées, sous réserve que les rejets d'eaux (eaux 
usées, eaux pluviales, eaux de drainage, eaux de vidange de piscine), soient possibles 
dans les réseaux cxistants ou dans un exutoire naturel, capable de recevoir un débit 
supplémentaire, sous réserve de ne pas aggraver les risques ni en provoquer de 
nouveaux. Néanmoins, il est recoinmandé au Maître d'ouvrage, sous sa responsabilité, 
d'appliquer les mesures présentées dans la fiche conseil No 4 en annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de crues torrentielles, les coiistructions 
visées ci-dessus sont autorisées sous réserve : 

- de l'adaptation de la construction à la nature du risque, avec notamment, la protection 
des façades exposées, ou en cas d'impossibilité l'accSs prioritaireinent par l'aval ou 
par une fatàçade non exposée. 

- de la surélévation du niveau habitable pour inise hors d'eau d'environ 0,60 m par 
rapport au niveau moyen du terrain naturel. 

Néanmoins, il est recommandé au maître d'ouvrage sous sa responsabilité, d'appliquer 
les mesures présentées dans les fiches 3 Bis et O en annexe du P.L.'U. 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol 

Article Uz 3 - Accès et voirie 

L'article R.111-4 du Code de llUrbariisme, rappelé dans les Dispositions Générales 
reste applicable. 

Article Uz 4 - Desserte par les réseaux 

1- Eau potable 

Toute construction ou installatioii nouvelle doit être raccordée au réseau public de 
distribution d'eau potable. 
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II- Assainissement 

1 - Eaux usées 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute 
construction nouvelle, conformément à l'article L 33 du Code de la Santé Publique. A 
défaut de réseau public, un dispositif d'assainisseinent autononle, conforme à la 
législation en vigueur est obligatoire. 

2 - Eaux pluviaIes 

En aucun cas, les arriénageinents réalisés sur le terrain ne doivent faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Les ainénageinents doivent garailtir le libre écoulement 
des seules eaux pluviales dans le réseau public. 

3 - Eaux industrieIIes 

Les installatioris industrielles ne doivent rejeter au réseau public d'assainissement que 
des effluents pré-épurés, confoméinent aux dispositions législatives en vigueur, 
notainment l'instruction du 6 Juin 1 953 complétée par celle du 1 O Septembre 1957. 

III- Autres réseaux 

Lorsque les réseaux publics d'clectricité et de téléphone sont souterrains, les 
raccordements aux constructions devront l'être égalemeiit. 

Article Uz 5 - Caractéristiques des terrains 

Sans objet. 

Article Uz 6 - Implantation par rapport aux voies 

Sauf dispositions contraires portées au document graphique, les coristructions devront 
respecter u11 recul de cinq mètres. 

Des adaptations sont admises pour les ouvrages techniqucs et les constructions 
indispensables au service public. 
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Article Uz 7 - Implantation par rapport aux limites séparatives 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché doit être au rnoins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas 
conforme aux prescriptions de l'alinéa ci-dessus, le pennis de construire ne peut être 
accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de 
l'implantation ou du gabarit de cet i m c ~ i b l e  avec ces prescriptions, ou pour des 
travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le gabarit de I'imineuble. 

Des adaptations sont admises pour les constructions indispensables au service public 
do~it l'implantation est cornmandée par les impératifs techniques de l'exploitation 
ferroviaire. 

Article Uz 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Entre deux çonstructions non jointives, quleIle qu'en soit la nature et l'importance, il 
doit toujours 2tre aménagé un espacement suffisant pour permettre l'entretien facile du 
sol et des constructions et, s'il y a lieu, le passage ct le fonctionnelnent du matériel de 
lutte contre l'incendie. Cet espacement doit être au minimum de quatre mètres. 

Article Uz 9 - Emprise au sol 

Sans objet. 

Article Uz 10 - Hauteur des constructions 

La hauteur maximale des bâtiinenls à usage d'habitation ne doit pas excéder 7 mètres 
mesurée à l'égout de la couverture. 
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Ne sont pas soumises aux limitations de hauteur relative et absolue les superstructures 
légères de la couverture, ainsi que les installations techniques nécessaires à 
l'exploitation. 

Sous les surfaces latérales de dégagement de l'aérodrome de Vieime-Reventin, le 
dossier doit être soumis à la DGAC/SSBA pour toutes hauteurs supérieures aux 
maximuin visés ci-dcssus. 

Article Uz 11 - Aspect extérieur - Aménagement des abords 

Sont interdits les imitations de matériaux telles que fausses briques ainsi que l'emploi à 
nu en parements extérieurs, de matériaux préfabriqués en vue d'être recouverts d'un 
parement ou d'un enduit tels que carreaux de platre. 

Les murs séparatifs et les inurs aveugles apparcnts d'un bâtiment, lorsqu'ils ne sont pas 
construits avec les inêmes matériaux que les murs de façade doivent avoir .un aspect 
qui s'harmonise avec celui des façades. 

Sont interdites, les toitures en tale ondulée galvanisée et en plaques ondulées amiante 
ciment non teintées en rouge brique ou en brun. 

Article Uz 12 - Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
instalIations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

Article Uz 13 - Espaces libres - Aires de jeux - Plantations 

Sans objet. 
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SECTION In - Possibilités maximales d'occupation du sol 

Article Uz 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 

Il n'est pas fixé de C.O.S. pour les constructions nécessaires au fonctionnement du 
Service Public, il résulte de l'application des articles Uz 3 à Uz 13 
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TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES A URBANISER 
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1 Chapitre I - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU 1 

Il s'agit d'une zone à caractère naturel destinée à être ouverte a l'urbanisation, non 
constructible en l'état actuel du P.L.U.. Elle peut 2tre urbanisée à l'occasion d'une 
révision ou d'une modification du plan Iocal d'urbanisme. 

Cette zone est pour partie exposée à divers aléas forts et faibles repérés au document 
graphique à l'aide d'une tranie. (Cf. carte d'aléas en aimcxe du P.L.U.). 

Elle comprend la zone 1AU à vocation future d'habitat çt 2AU à vocation future 
d'activité. 

SECTION I - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 

Article AU 1 - Occupations et itilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol non ixientionnées a l'article AU 2 sont interdites. 

Article AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

Sont admis sous conditions : 

- L'extension des bâtiments existants, sans changement de dcstination, dans la limite 
de 250 m2 de surface hors oeuvre nette (SI-ION), y coxnpris l'existant 

- Les annexes à l'habitation telles que dkiinies dans le Sous Titre II des Dispositions 
GCnérales. 

- La réalisation des équipements d'iiifrastructure. 

- Les clôtures. 
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- Les démolitions. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au foiictionnement des services publics. 

Dans les secteurs affectés par un aléa fort ou moyen de ruissellement sur versant, 
sous réserve de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, 
seuls sont admis : 

a) - sous réserve qu'ils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée, 
les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et iiistallations 
existantes, notamment les aménagements internes, les traitements de façade, les 
réfections de toiture 

b) - sous réserve d'un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de la 
vulnérabilité des biens : 

les extensions limitées qui seraient nécessaires à des mises aux noniies 
d'habitabilité ou de sécurité, 

la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dais le cas où les 
dommages n'ont pas de lien avec le risque à l'origine du classement en zone 
interdite. 

c)- sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et 
que la sécurité des personnes soit assurée : 

les abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d'une surface iiifirieure à 20 m2, 
ainsi que les bassins et les piscines non couvertes et liées a des habitations 
existantes. 

les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des carrières soumises 
à la législation sur les installations classées, à l'exploitation agricole ou forestière, et 
à l'activité touristique (refuges, aires de bivouac, aires de stationnements, etc ...) 
dans la mesure où leur fonctionnalité cst liée à leur implantation. 

d) - les équipements d'infrastructure nécessaires au fonctionnement des services 
collectifs, sous réserve que le maître d' ouvrage prenne des dispositions appropriées 
aux risques, y compris ceux créés par les travaux 

e)- tous travaux et aménagenients de nature à réduire les risques. 
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Dans les secteurs affectés par un aléa faible de glissement de terrain, les 
constmctions visées ci-dessus sont autorisées; sous réserve que les rejets d'eaux (eaux 
usées, eaux pluviales, eaux de drainage, eaux de vidange de piscine), soient possibles 
dans les réseaux existants ou dans un exutoire naturel, capable de recevoir un débit 
supplémentaire, sous réserve de ne pas aggraver les risques ni en provoquer de 
nouveaux. Néanrnoins, il est recommandé au Maître d'ouvrage, sous sa responsabilité, 
d'appliquer les mesures présentées dans la fiche conseil No 4 en annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de ruissellement sur versant, les 
constmctioris visées ci-dessus sont autorisées sous réserve de l'adaptation de la 
construction à la nature du risque, notamment, la protection des ouvertures et la 
prévention contre les dégâts des eaux. 

Néanmoins, il est recommandé au maître d70iivrage, sous sa responsabilité, d'appliquer 
les mesures présentées dans les fiches conseil No O ct 1 en annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible d'inondation de plaine en pied de 
versant, les constructions visées ci-dessus sont autorisées, sous réserve que le niveau 
habitable ou utilisable soit situé à 0,50 m au-dessus du terrain naturel, et que toute 
partie du bâtiinent situ6 sous cette cote, ne soit ni ainénagée, ni habitée. De plus, il est 
de la responsabilité du Maître d'ouvrage, de prendre toutes les dispositions techniques 
pour se préinunir contre tout dommage au bâtiment du fait de l'action des Eaux 
présentée dans la fiche conseil No O en annexe du P.L.U. 

SECTION 11 - Conditions de l'occupation du sol 

Article AU 3 - Accès et voirie 

L'article R 1 11.4 du Code de lfUrbanisine rappelé dans le titre 1 des Dispositions 
Générales reste applicable. 

Article AU 4 - Desserte par les réseaux 

Toute construction à usage d'habitation doit être raccordée au réseau public d'eau 
potable. 
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II - Assainissement 

1 - Eaux usées 

Toute riouvelle construction doit etre raccordée au rkseau public d'assaiiiissement 
conformément à l'article 33 du Code de la Santé Publique ; en l'absence provisoire de 
réseau public, un dispositif d'assainissement individuel conforme à la législation en 
vigueur est obligatoire pour l'extension du bâti existant. 

2 - Eaux pluviales 

Lorsqu'un réseau de collecte public d'eaux pluviales dessert le terrain, et que le 
raccordement est gravitaireillent possible, toute construction ou installation nouvelle 
doit s'y raccorder dans les conditions fixées par le règlement du service 
d' assainisseinent. 

En l'abserice de réseau ou en cas d'insuffisance de réseau reconnue, des prescriptions 
techniques particulières pourront être imposées? afin de limitcr les incidences des 
raccordements sur les ouvrages publics et de ne pas aggraver la servitude iiaturelle 
d'écoulement des eaux pluviales instituée par les articles 640 et 64 1 du Code Civil. 

3. Secteurs affectés par un aléa faibIe de gIissement de terrain 

Toute construction doit etre raccordée aux réseaux publics d'assainissement et d'eaux 
pluviales. A début, est autorisé le rejet dans un exutoire naturel compatible avec le 
pro-jet, capable de recevoir un débit supplémentaire et situé en dehors de la zone de 
glissement, sous réserve de ne pas aggraver les risques, ni en provoquer de nouveaux. 

I f .  - Autres réseaux 

Les réseaux publics d'électricité et de téléphone seront enterrés. 

Article AU 5 - Caractéristiques des terrains 

Pour être coristructible, tout terrain non raccordé au réseau public d'eaux usées doit 
avoir une superficie au moins égale à 1000 m2, exception faite des ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionneinent des services publics pour lesquels une surface différente 
pourra être admise. 
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Article AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les dispositions décrites ci-dessous s'appliquent aux voies publiques et privées 
ouvertes à la circulation publique ; dans le cas d'une voie privée, la limite de la voie se 
substitue à l'alignement. 

Sauf dispositions contraires portées au document graphique, les constructions doivent 
être kdifiées en recul, au minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies 
publiques existantes, modifiées ou à créer. 

L'aménagement et l'agrandissement des constructions existantes à l'intérieur de ces 
marges de recul pourront être autorisés dans la mesure ou ils n'aggravent pas la 
situation de ces constructions par rapport à la voie: visibilité, accès, klargissement 
éventuel, etc.. . 

Toutefois, pour des raisons de skc~~rité, d'architecture, ou tenarit aux particularités du 
site, des implantations différentes pourront être autorisées ou prescrites, et notamment 
pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des scrvices publics. 

Article AU 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 
comnptke horizontalement de tout point du bâtiment à construire au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

Lorsque par soli gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas 
conforme aux prescriptioiis de l'alinéa ci-dessus, le permis de construire ne peut être 
accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de 
l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des 
travaux qui sont sans effet sur l'iniplantation ou le gabarit de l'inmeuble. 

Des implantations différentes pourront être admises pour les ouvrages techniques 
riécessaires au fonctionnement des services publics. 
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Article AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Article AU 9 - Emprise au sol 

Sans objet. 

Article AU 10 - Hauteur maximum des constructions 

Sous les surfaces latérales de dégagement de l'aérodrome de Vienne-Reventin, le 
dossier doit être soumis à la DGAC/SSBA. 

Article AU 11 - Aspect extérieur - Aménagement des abords 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l'intérêt 
des lieux avoisinants, des sites, des paysages naturels ou urbains ainsi que la 
conservation des perspectives monumentales. 

Article AU 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules automobiles ou des deux roues, correspondant aux 
besoins des construclions doit être assuré par des installations propres eri dehors des 
voies publiques. 

Article AU 13 - Espaces libres - Aires de jeux - Plantations 

Sans objet. 
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SECTION III - Possibilités maximales d'occupation du sol 

Sans objet. 
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Chapitre II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUa 

11 s'agit d'une zone non ou insufiisamment équipée qui peut être urbanisée à l'occasion 
de la réalisation d'opérations d'aménagement ou de constructions compatibles avec un 
aménagement cohérent de la zone tel qu'il est défini par le rapport de présentation et le 
règlement. 

Dans cettc zone à vocation principale d'habitation, des constructions A usage de 
services compatibles avec la vocation de la zone, peuvent être admises. 

SECTION 1 - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 

Article AUa 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1 .- Les affouillements ou exhaussements de sol. 

2.- Les terrains de camping caravaning et de stationnement de caravanes. 

3.- Les installalions classées et notamment les carrieres. 

4.- Les constructions agricoles. 

Article AUa 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

Sont admises sous conditions : 

- Si l'opération respecte I'amé~iagement global et la cohérence de la zone, telle que 
définie dans les esquisses d'organisation suggérées dans le rapport de présentation. 

- Les lotisseinents et les constructions à usage d'habitation, dont la superficie minimale 
sera de 10 000 ln2. 
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- Si la superficie des tenains résiduels ne permet pas d'atteindre le seuil défini ci- 
dessus, les constructions et les lotissements a usage d'habitation sont admis à condition 
de s'inscrire dans un aménagement cohérent de la zone et d'en assurer la complète 
utilisation. 

- Les constructions à usage de services, à condition de s'intégrer aux opérations de 
constructions d'habitations admises ci-dessus et de respecter les superficies minimales 
visées ci-dessus. 

- L'extension des bâtiments existants avec ou sans changement de destination, dans la 
limite de 250 ln2 de surface hors oeuvre nette (SHON). 

- Les annexes à l'habitation telles que définies dans le Sous Titre 11 des Dispositions 
Générales. 

- La réalisation des équipements publics d'infrastructure et d'intérêt collectif, tels que 
abris-bus, etc.. . . 

- Les clôtures. 

- Les démolitions. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnemeilt des services publics. 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol 

Article AUa 3 - Accès et voirie 

L'article R. l l1-4 du Codc de l'Urbanisme, rappelé dans les Dispositions Générales 
reste applicable. 

Pour toute iioiivelle voirie publique ou privée ouverte à la circulation automobile et 
destinée à être classée dans la voirie publique, la largeur miniinale de plate-forme est 
fixée a 6 mètres. 
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Article AUa 4 - Desserte par les réseaux 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau 
public d'eau potable. 

II - Assainissement : 

1 - Eaux usées : 

Toute nouvelle construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement 
conformelnent à l'article 33 du Code de la Santé Publique ; en l'absence provisoire de 
réseau public, un dispositif d'assainissement individuel conforme à la législation en 
vigueur est obligatoire pour l'extension du bâti existant. 

2 - Eaux pluviales : 

L,orsqu'uii réseau de collecte public d'eaux pluvialcs dessert le terrain, et que le 
raccordement est gravitaireinent possible, toute construction ou iiistallation nouvelle 
doit s'y raccorder dans les conditions fixées par le règlement du service 
d'assainisseinent. 

En l'absence de réseau ou en cas d'insuffisance de rkseau reconnue, des prescriptions 
techniques particulières pourront être iinposées, afin de limiter les incidences des 
raccordements sur les ouvrages publics et de ne pas aggraver la servitude naturelle 
d'écoulement des eaux pluviales instituée par les articles 640 et 641 du Code Civil. 

III- Electricité : 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau 
électrique. 

Les réseaux Moyenne et Basse Tension seront réalisés en souterrain, sauf en cas 
d'impossibilité technique ou de coût hors de proportion avec l'aménagement prévu. 

IV - Téléphone et réseau câblé : 

Les réseaux seront enterrés. 
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Article AUa 5 - Caractéristiques des terrains 

Pour être constnictible, tout terrain non raccordé au réseau public d'eaux usées doit 
avoir une superficie au moins égale à 1000 m2, exception faite des ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics pour lesquels une surface différente 
pourra être admise. 

Article AUa 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques 

Les dispositions décrites ci-dessous s'appliquent aux voies publiques et privées 
ouvewtcs à la circulation publique ; dans le cas d'une voie privée, la limite de la voie se 
substitue à l'alignement. 

Sauf dispositions contraires portées au plan masse, les constructions devront 
s'implanter avec un recul rninirnuin de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies 
existantes,  nod di fiées ou a créer. 

L'cunénagement et l'agrandissement des constructions existantes à l'intérieur de ces 
marges de rccul pourront être autorisés dans la mesure où ils n'aggravent pas la 
situation de ces constructions par rapport à la voie: visibilité, accès, élargissement 
éventuel, etc ... 

Toutefois, pour des raisons de sécurité, d'architecture, ou tenant aux particularités du 
site, des implantations différentes pourront être autorisées ou prescrites, et notamment 
pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

Article AUa 7 - Implantation des constructioos par rapport aux limites 
séparatives 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtirnent à construire au point de 
la limite parcellaire qui en est 1.e plus rapproché doit être au moins égale a la moitié de 
la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure a 4 mètres. 

La construction sur limite n'est autorisée que pour des constructions juinelées ou pour 
des constructions n'excédant pas 3,50 m mesurés au faîtage. 
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Lorsque par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas 
conforme aux prescriptions de l'alinéa ci-dessus, le permis de constmire ne peut être 
accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de 
l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des 
travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 

Des implantations différentes pourront être admises pour les ouvrages techniques 
iiécessaircs au fonctionnement des services publics. 

Article AUa 8 - Implantation des constructians les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Article AUa 9 - Emprise au sol 

Sans objet. 

Article AUa 10 - Hauteur maximum des constructions 

La hauteur des constructions est mesurke en tout point du bâtiment à partir du sol 
naturel avant travaux jusqu'au faîtage, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclus. 

La hauteur maximale des coristructions est limitée à 10 mètres mesurés au faîtage. 

Sous les surfaces latérales de dégagement de l'airodrome de Vienne-Reventin, le 
dossier doit être souinis à la DGAC/SSBA pour toute hauteur supérieure au maxiinum 
visé ci-dessus. 

Article AUa 11 - Aspect extérieur - Aménagement des abords 

L'article R.111-21 du Code de I1Urbanisme vise dans les Dispositions Générales (Titre 1) 
demeure applicable. 
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INTEGRATION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TERRAIN NATUREL 

L'aspect et l'implantation des constructions doivent s'intégrer dans le paysage naturel 
ou bâti en respectant la morphologie des lieux. 

En particulier, l'implantation des constructions devra s'intégrer dans l'ordonnancement 
de la structure urbaine (rues, parcellaire, bâti existant, etc.. .). 

Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger a la 
région sont interdites : exemple : mas provençal, chalet, etc.. . . 

Les éléments agressifs par leur couleur, par leurs caractéristiques réfléchissantes et 
leurs volumes sont interdits. 

Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte au caractère d'un site naturel ou 
bâti sont interdits. 

La conception des constructions devra être adaptée a la configuration du terrain 
naturel : 

- dans le cbs d'un terrain en pente, l'équilibre déblais/reinblais devra être rechcrché et 
les murs de soutènement devront être liinitks au maximum afin de réduire l'impact 
visuel sur je site. 

- dans le cas d'un terrain plat, les terres de terrassement devront ctre régalées en pente 
douce 

- dans tous; les cas, les buttes de terre sont: interdites pour éviter l'effet (( taupinière ». 

En cas de grandes longueurs le bâtimerit sera fractionné en plusieurs voluines. 

I 
Les différebs aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces 
verts et plantations etc ... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble 
harmonieuse. 

ASPECT GENERAL BATIMENTS ET AUTRES ELEMENTS 

Tous les éiléments réalisés avec des matériaux d'imitation grossière ou tous ceux 
étrangers avx caractéristiques de l'architecture regionale sont à proscrire. 
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1 - Façades 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par lcur nature ne doivent 
pas rester apparents (ex : parpaings, béton grossier. . . ). 

Les couleurs des enduits doivent être cornpatiblcs avec celles du nuancier dkposé en 
Mairie. 

La couleur blanche est interdite. 

Les ouvertures doivcnt s'inscrire en harmonie dans les façades (disposition, 
dimensions, proportions). 

2 - Toitures 

La pente du toit doit être comprise entre 30 et 60 % avec un faîtage rcalisé dans 1.e sens 
de la plus grande dimension. 

Dans le cas des extensions et des restaurations: la pente de toiture devra être en 
harmonie avec l'existant. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit son interdites. 

Les toitures des constructions doivent être couvertes de tuiles creuses ou romaines, 
d'une coloration rouge nuancée conforme à l'une de celle diposée en Mairie ou du 
nuancier annext! au présent document. 
Elles doivent être en terre cuite ou matériaux siinilaires présentant les mêines 
caractéristiques de forme et d'aspect que les tuile en terre cuite traditionnelle. 

Les toitures doivernt préserntent un débord minimum de 0,50 in, sauf pour les 
constructions implantées sur limite parcellaire ou à l'alignement. 

3 - Clôtures 

Les clôtures doivent être de conception simple. 

Tout élément de clôture d'un style étranger à la région est interdit. 

L'harmonie doit être recherchée : 

- dans leur conception pour assurer une continuité du cadre paysager, notainment avec 
les clôture avoisinantes. 

- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.. .) avec la construction principale. 
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La hauteur maximale est fixée à 2,00 m tant pour les clôtures en limite séparative que 
celles cn bordure des voies et leur partie minérale lie doit pas excéder 0,80 m. 

Les supports de coffrets EDF, boîtes à lettres, commandes d'accès, etc.. . doivent être 
intégrés au dispositif de clôture à proximité de l'entrée principale. 

4 - Architecture contemporaine 

Les constructio~is de conception contemporaine sont autorisées, sous réserve d'une 
intégration satisfaisante dans le site naturel ou bâti ; dans ce cas, une toiture non 
traditionnelle (toiture-terrasse ou à faible pente, etc.. .) pourra être autorisée. 

DISPOSITIONS CONCERNANT LA REHABILITATION ET LE 
CIMGEMENT DE DESTINATION DES ANCIENNES CONSTRUCTIONS 
TRADITIONNELLES EXISTANTES 

Dispositions Générales 

Dans le cas de transfomation xriotivée par le changeirient de destination, les 
adaptations seront strictement limitées aux nécessités fonctionnelles de la nouvelle 
affectation. 

Elles devront : 

- respecter le caractère propre de chaque bâtinient (architecture et destination 
d'origine ; s'agissant des anciennes dépendances, la xnénioire de leur destination 
d'origine devra demeurer claireinent intelligible après transfomation) ; 

- faire l'objet d'une étude particulière comprenant un état des lieux détaillé et un projet 
précisant les transforn~ations envisagées. 

Implantation, volumétrie 

Les principes caractéristiques des bâtiments ne pourront être althées. Le volume 
simple et fonctionnel, de même que le caractkre rural des abords devront être 
conservés. 

L'ensenible des nouvelles fonctions (y coinpris garage des véhicules, ateliers, 
buanderie, etc.. .) devront être localisés dans lçs bâtiments existants, à l'exclusion de 
toute construction iiouvelle sauf cas par~iculier dûment inotivé. 

Seules les interventions contemporaines sobres respectueuses des caractéristiques du 
bâtiment, en excluant tout pastiche seront autorisies. 
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Toiture, couverture 

Les éventuelles adaptations de toiture, les cotes d'égout et les pentes devront être 
limitées et s'accorder avec l'architecture de chaque édifice, en réfkrence à sa 
destination d'origine. A ce titre, les toitures terrasse sont interdites et les açcidcnts de 
toitures (excroissances lucarnes, châssis, décaissement) seront limités en nombre 
comme en dimension. 

Dans toute la mesure du possible, le matériau de couverture des édifices devra être 
conservé ou restitue, dans le respect des sujétions constructives correspondantes 
(égouts, rives, faîtage, soliiis, souches de cheminées). 

A défaut: le matériau de couverture de substitution présentera la inêrne texture et la 
même teinte que le ou les matériaux dominants dans le respect du bâtiment. 

Façades et ouvertures 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures devra êtrc conservé ou 
restitué. Leurs composantes essentielles (poi-tes de grange et d'écurie, ouvertures 
ancienne, dépassées de toiture, galeries de séchage, etc.. .) doivent être conservées ou 
restituées ; toute transformation anachronique de détails architecturaux est interdite. 

Dans Ie cas où les nécessités fonctionnelles de la nouvelle affectation imposeraient des 
créations d'ouvertures nouvelles, elles devront être conçues en accord avec 
l'architecture de l'édifice dans Ie respect des destination d'origine. 

Menuiseries, occultations, protection anti-effraction 

Dans la mesure du possibIe, les menuiseries existantes doivent être consei-vées, ou être 
restituées. Dans le cas où le changelnent de destination imposerait des c no di fi cations 
d'ouvertures existantes (réduction de portes de grange ou d'écurie, transformation en 
panneaux vitrés pour de l'habitat ou une construction tertiaire, murage, etc ...; la 
transformation devra maintenir la mémoire d'origine. 

Dans ce dernier cas, la description et l'indication précise des solutions erivisagées pour 
Ies occultations et les protections anti-effraction pour toutes les ouvertures doit être 
effectuées. 

Ravalements 

Lie parement ou le décor de chaque partie de bâtiment sera conservé etlou traité dans le 
respect de ses matériaux et de sa cohérence d'origine. En particuIier, s'agissant des 
revêtements de façades, des soIutions simples et couvrantes seront adoptées, en 
excluant tout (( faux rustique )) oii détourage de pierre. 
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Abords immédiats, espaces privatifs, clôtures, plantations 

Le caractère rural sobre des abords immédiats (cour de ferme et/ou/jardinet doit être 
respecté, dans l'esprit des revêtements et aménagements de sols, comme dans celui des 
clôtures et plantations. E,n particulier, les nouvelles plantations devront être effectuées 
en accord avec les essences voisines ou clioisies dans les espèces locales. 

Dans la mesure du possible, l'unicité des espaces extérieurs sans création de division 
sera conservé. Dans le cas ou la nouvelle destination imposerait néanmoins des 
divisions, l'implantation des divisions d'espace, la nature des haies ou clôtures, les 
essexices végétales, les matériaux (sol, murs et murettes), l'implantation et les 
caracteristiques du mobilier extérieur (tel que barbecue, abri, etc ...) devront être 
précisées. 

Article AUa 12 - Stationnement 

Le statio~mexnenl des véhicules automobiles correspondant aux besoins des 
constructions doit être assuré par des installations propres en dehors des voies 
publiques. 

Il est exigé : 

P 2 emplacements par logement. 

9 4 emplacements pour 100 in' de surfaces de bureaux et de services. 

P 1 emplacement visiteur par tranches de 3 logements. 

Article AUa 13 - Espaces libres - Aires de jeux - Plantations 

Pour les opérations de construction de plus de 5 logements, la réalisation par le 
constructeur, d'un espace commun homogène et accessible: situé a proximité de ces 
logenients et correspondant IO % de la superficie de I'opéra.tion est exigé. 
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SECTION III - Possibilités Maximales d'occupation du sol 

Article AUa 14 - Coefficient d'occupation du sol 

Le coefficient d'occupatiori du sol (C.O.S.) est fixé à 0,20. 
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1 Chapitre 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A ( 

11 s'agit d'une zone équipée ou non à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. 

Cette zone est pour partie exposée à divers aléas forts, moyens et faibles repérés au 
document graphique à l'aide d'une trame. (Cf. carte d'aléas en annexe du P.L.U.). 

Elle comprend : 

- le secteur Ari, inondable, correspondant à la zone bleue du P.P.R.I. 

- le secteur An, d'intér8t paysager, correspondant aux terrains cultivés dans le 
périmètre de protection modifié du Château de Chonas. 

De plus, les périmètres de protection imntdiat et rapproché du captage Gerbey 
Bourrassones sont repérés au document graphique à l'aide d'une trame : 

Les constructions traditionnelles repérées au document graphique et listkes dans le 
rapport de préscntation, en raison de lcur intérêt architectural ou patrimonial pourront 
faire l'objet d'un changement de destination, dès lors qu'il ne compromet pas 
l'exploitation agricole. 

SECTION I - Nature de I'occupation et de l'utilisation du sol 

Article A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

L,es occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article A 2 sont interdites. 
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Article A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

Dans la seule zone A, sont admises sous conditions : 

- Les constructions et installations, les occupations et utilisations du sol (y compris 
celles soumises a autorisation etlou relevant du décret No 2003-685 du 25/07/2003), 
strictement liées et nécessaires à l'exercice de l'activité professionnelle des 
exploitations agricoles, telles que définies dans le Sous Titre II des Dispositions 
Générales. 

Dans l'ensemble de la zone A et dans le secteur An, sont admises sous conditions : 

- Les équipements d'infrastructure susceptibles d'être réalisés dans la zone. 

- Les clôtures. 

- Les démolitions. 

- Les constiuctions, installations et ouvrages techniques nkcessaires au fonctionneinent 
des services publics ou d'intérêt collcctif. 

- Ides abris pour animaux parqués, en lien avec l'activité agricole, sous réserve qu'ils 
soient en bois, orivei-ts sur au moins une face, d'une surface inférieure ou égale à 20 rn2 
et d'une hauteur maxiinale au faîtage de 3,50 m maxin~um. L'iinplantation de ces abris 
sera sur lirnitcs parcellaires (ou à proximité immédiate) ou adossée aux haies et 
boiseinerits existarits. Dans le cas où la parcelle jouxte une zone d'habitat, 
l'implantation sera obligatoirement sur le côté opposé à celui jouxtant la zone 
d'habitat. 

Dans le secteur Ari, les occu~~ations et utilisations du sol admises sont définies dans le 
règlement du P.P.R.I. joint en annexe du P.L.U. 

Dans les périmètres de protection du captage Gerbey-Bourrassones sont seuls 
autorisés les occupations et utilisations du sol définies dans le rapport géologique du 
19 Février 1.993 joint en annexe du P.L.U 
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Dans les secteurs affectés par un aléa fort ou moyen d'inondation, de crues 
torrentielles, de ruissellement sur versant et de glissement de terrains, sous réserve 
de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, seuls sont 
admis : 

a) - sous rkserve qu'ils ne conduiserit pas à une augmentation de la population exposée, 
les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et installations 
exislantes, notamment les ainénageinents internes, les traitements de façade, les 
réfections de toiture 

b) - sous réservc d'un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de la 
vulnérabilité des biens : 

les extensions limitées qui seraient nécessaires à des mises aux normes 
d'habitabilité ou de sécurité, 

la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les 
dommages n'ont pas de lien avec le risque à l'origine du classement en zone 
interdite. 

c)- sous réservc qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation huinaine permancnte et 
que la sécurité des personnes soit assurée : 

les abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d'une surface infkrieure à 20 m2, 
ainsi que les bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitations 
existantes. Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en zone d'aléas forts ou 
moyens glissement de terrain. 

lcs constructions et installations nécessaires a I'exploitation agricole, dans la 
mesure où leur fonctionnalité cst liée à leur iinplanlation. 

d) - les équipements d'infrastructure nécessaires au fonctioiinement des services 
collectifs, sous réserve que le maître d'ouvrage premc des dispositions appropriées 
aux risques, y compris ceux créés par les travaux 

e)- tous travaux et aménagemei~ts de nature à réduire les risques. 

De plus dans les secteurs affectés par un aléa fort ou moyen de crues 
torrentielles : 

f) les constructions et les clôtures fixes ne doivent pas être implantées a moins de 4 
mètres du sommet de la berge. 
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g) aucun exhausseinent (sauf ceux de nature à réduire les risques), aucun dépôt de 
matériaux, aucune excavation, aucun emprunt de matériaux ne doivent être effectués 
dans le lit et sur les berges des torrents. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible d'inondation de plaine en pied de 
versant, les constructions visées ci-dessus sont autorisées: sous réserve que le niveau 
habitable ou utilisable soit situé a 0'50 m au-dessus du terrain naturel, et que toute 
partie du bâtiment situé soiis cette cote, ne soit ni aménagke, ni habitée. De plus, il est 
de la responsabilité du Maître d'ouvrage, de prendre toutes les dispositions techniques 
pour se préinunir coritre tout dommage au bâtiment du fait de l'action des Eaux 
présentée dans la fiche conseil No O en annexe du Y.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de glissement de terrain, les 
constructions visées ci-dessus sont autorisées, sous réserve que les rejets d'eaux (eaux 
usées, eaux pluviales, eaux de drainage, eaux de vidange de piscine), soient possibles 
dans les réseaux existants ou dans un exutoire naturel? capable de recevoir un débit 
suppléincntaire, sous réserve de ne pas aggraver les risques ni en provoquer de 
nouveaux. Néanmoins, il est recommandé au Maître d'ouvrage, sous sa responsabilité, 
d'appliquer les mesurcs présentees dans la fiche conseil No 4 en annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de ruissellement sur versant, les 
constructions visées ci-dessus sont autorisées sous réserve de l'adaptation de la 
constructiori à la nature du risque, notamment, la protection des ouvertures et la 
prévention contre les dégâts des eaux. 

Néanmoins, il est recommandé au maître d'ouvrage, sous sa responsabilité, d'appliquer 
les mesures présentées dans les fiches conseil No O et 1 en annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de crues torrentielles, les constructions 
visées ci-dessiis sont autorisées sous réserve : 

- de l'adaptation de la construction à la nature du risque, avec notamment, la protection 
des façades exposées, ou en cas d'iinpossibilité l'accès prioritairement par l'aval ou 
par une façade non exposée. 

- de la surélévation du niveau habitable pour inise hors d'eau d'environ 0,60 m par 
rapport au niveau moyen du terrain naturel. 

Néanmoins, il est recommandé au inaîire d'ouvrage sous sa responsabilité, d'appliquer 
les mesures prksentées dans les fiches 3 Bis et O en annexe du P.L.U. 
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Dans les secteurs affectés par un aléa faible de zones marécageuses, les 
coristmctions visées ci-dessus sont autorisées. Néanmoins; il est recommandé au maître 
d'ouvrage sous sa responsabilité, d'appliquer les mesures présentées dans la fiche 2 en 
annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de chutes de pierres et de blocs, les 
constructions visées ci-dessus sont autorisées. Néanmoins, il est recoinmandé au maître 
d'ouvrage sous sa responsabilité, d'appliquer les mesures présentées dans la fiche 6 en 
annexe du P.L.U. 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol 

Article A 3 - Accès et voirie 

L'article R 11 1.4 du Code de l'urbanisme, rappelé dans le titre 1 Dispositions 
Générales, reste applicable. 

Article A 4 - Desserte par les réseaux 

Toute construction doit etre raccordée au réseau public d'eau potable. 

1 - Eaux usées : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement conformément 
à l'article 33 du Code de la Santé Publique ; à défaut de réseau public, un dispositif 
d'assainissement individuel confonne à la législation en vigueur et aux dispositions du 
zonage d'assainissement est obligatoire. 
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2 - Eaux pluviales : 

Lorsqu'un réseau de collecte public d'eaux pluviales dessert le terrain, et que le 
raccordement est gravitairernent possible, toute construction ou installation nouvelle 
doit s'y raccorder dans les conditions fixées par le règlement du service 
d'assainissement. 

En l'absence de réseau ou en cas d'insiiffisance de réseau reconnue, des prescriptions 
techniques particulières pourront être imposées, afin de limiter les incidences des 
raccordements sur les ouvrages publics et de ne pas aggraver la servitude naturelle 
d'écoiileinent des eaux pluviales instituée par les articles 640 et 641 du Code Civil. 

3. Secteurs affectés par un aléa faible de glissement de terrain 

Toute constructioxi doit être raccordée aux réseaux publics d'assainissement et d'eaux 
pluviales. A défaut, est autorisé le rejct dans un exutoire naturel compatible avec le 
projet, capable dc recevoir un débit supplérrientaire et situé en dehors de la zonc de 
glissement, sous réserve de rie pas aggraver les risques, ni en provoquer de nouveaux. 

III - Electricité : 

Dans la mesure du possible, les réseaux Moyenne et Basse Tension seront enterrés. 

IV - Téléphone : 

Dans la mesure du possible' le rcseau téléphonique sera enterré. 

Article A 5 - Caractéristiques des terrains 

Pour toute nouvelle construction riécessitant un dispositif d'assainissement, tout terrai11 
doit avoir une superficie au moins égale à 1000 m2, exception faite des ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des serviccs publics pour lesquels une 
surface différente pourra être admise. 
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Article A 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les dispositions décrites ci-dessous s'appliquent aux voies publiques et privées 
ouvertes à la circulation publique ; dans le cas d'une voie privée, la limite de la voie se 
substitue à l'alignement. 

Les co~istructions doivent être édifiées en recul, au minimum de 5 mèlres par rapport à 
l'alignement des voies publiques existantes, inodifiées ou à créer, sauf dispositions 
contraires contenues dans le docuinent graphique. 

L'aménagement et l'agrandisscinent des coxistructions existantes a l'intérieur dc ces 
marges de recul pourront être autorisés dans la mesure où ils n'aggravent pas la 
situation de ces constructions par rapport à la voie: visibilité, accès, élargissemcnt 
kventuel, etc ... 

Toutefois pour des raisons de sécurité ou d'architecture, des implantations différentes 
pourront être autorisées ou prescritcs et notamment pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionrienient des services publics. 

Article A 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

La distance comptée horizontaleinent de tout point du bâtilnent à construire au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au inoins égale à la moitié de 
la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 inètres. 

Lorsque par son gabarit ou son implanlation, un immeuble bâti existant n'est pas 
conforme aux prescriptions de l'alinéa ci-dessus, le permis de consimire ne peut Etre 
accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de 
l'implantation ou du gabarit de cet irnineuble avec ces prescriptions, ou pour des 
travaux qui sont sans effet sur l'iinplantation ou le gabarit de l'imineuble. 

Des implantations diffkrentes pourront être admises pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics. 
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Article A 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Article A 9 - Emprise au sol 

Sans objet. 

Article A 10 - Hauteur maximum des constructions 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol 
naturel avant travaux, jusqu'au faîtage, à l'exclusion des ouvrages techiques: 
cheminées et autres superstructures. 

La hauteur maximale dcs constructions est limitée à : 

k 1 0 mètres polir les bâtiments à usage d'habitation. 

k 12 mètres pour les constructions agricoles. 

Sous les surfaces latérales de dégagement de l'aérodrome de Vienne-Reventin, le 
dossier doit être soumis a la DGAC/SSBA pour toutes hauteurs supérieures aux 
lnaximuln visées ci-dessus. 

Article A 11 - Aspect extérieur - Aménagement des abords 

LT1article R. 1 1 1-2 1 du Code de l'urbanisme visé dans les Dispositions Générales (Titre 1) 
derncure applicable. 

INTEGRATION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TERRAIN NATUREL 

L'aspect et l'implantation des constiuctions doivent s'intégrer dans le paysage naturel 
en respectant la morphologie des lieux. 
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Les constnictions dont l'aspect général est d'un type régional affinné étranger à la 
région sont interdites : exemple : mas provenqal; chalet, etc.. .. 

Les éléments agressifs par leur couleur, par leurs caractéristiques réfléchissantes et 
leurs volumes sont interdits. 

Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte au caractère d'un site naturel 
sont interdits. 

La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain 
naturel : 

- dans lc cas d'un terrain en pente; l'équilibre déblaislremblais devra être recherché et 
lcs murs de soutènement devront être limites au maximum afin de rdduire l'impact 
visuel sur le site. 

- dans le cas d'un terrain plat, les terres de terrassement devront être régalées en pente 
douce 

- dans tous les cas, les buttes de terre sont interdites pour éviter l'effet « taupinière ». 

En cas de grandes longueurs le bâtiment sera fractiotuié en plusieurs volumes. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS A USAGE 
D'HABITATION 

Tous les kléments réalisés avec des matériaux d'imitation grossière ou tous ceux 
étrangers aux caractéristiques de l'architecture régionale sont à proscrire. 

1 - Façades 

Doivent être recouverts d'un criduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent 
pas rester apparents (ex : parpaings, béton grossier.. .). 

Ides couleurs dcs enduits doivent être compatibles avec celles du nuancier déposé en 
Mairie. 

La couleur blanche est interdite. 

Les ouvertures doivent s'inscrire en hamoriie dans les facades (disposition, 
dimensioris, proportions). 
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2 - Toitures 

La pente du toit doit être coinprise entre 30 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens 
de la plus grande dimension. 

Dans Ic cas des extensions et des restaurations, la pente de toitue devra être en 
harmonie avec 1' existant. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit son interdites. 

Les toitures des constructions doivent être couvertes de tuiles creuses ou romaines, 
d'une coloration rouge nuancée conforme à l'une de celle déposée en Mairie ou du 
nuancier amex6 au présent docuinent. 
Elles doivcnt être en terre cuite ou matériaux similaires préseiltant les mêmes 
caractéristiques de forme et d'aspect que les tuile en terre cuite traditionilelle. 

Les toiturcs doivent présentent un débord ~niniinum de O,50 m, sauf pour les 
constructions implantées sur limite parcellaire ou à l'alignenient. 

3 - Clôtures 

Ides clôtures doivent être de conception siinplc. 

Tout élément de clôturc d'un style étranger à la région est interdit. 

L'harmonie doit être recherchée : 

- dans leur coriception pour assurer une continuité du cadre paysager, notamment avec 
les clôture avoisinantes. 

- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.. .) avec la construction principale. 

La hauteur maximale est fixke à 2,00 in tant pour les clôtures en limite séparativc que 
celles en bordure des voics et leur partie minérale ne doit pas excéder 0,80 in. 

Les supports de coffrets EDF, boîtes à lettres, conunandes d'accès, etc.. . doivent être 
intégrés au dispositif de clôture a proximité de l'entrée principale. 

4 - Architecture contemporaine 

Les constructions de conception conteinporaine sont autorisées, scius réserve d'une 
intégration satisfaisante dans le site naturel ou bâti ; daris ce cas, une toiture non 
traditionnelle (toiture-terrasse ou à faible pente, etc.. .) pourra être autorisée. 
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DISPOSITIONS CONCERNANT LA REHABILITATION ET LE 
CHANGEMENT DE DESTINATION DES ANCIENNES CONSTRUCTIONS 
TRADITIONNELLES EXISTANTES 

Dispositions Générales 

Dans le cas de transformation motivée par le changement de destination, les 
adaptations seront strictement limitées aux nécessités fonctionnelles de la nouvelle 
affectation. 

Elles devront : 

- respecler le caractère propre de chaque bâtiment (architecture et destination 
d'origine ; s'agissant des anciennes dépendances, la mkmoire de leur destination 
d'origine devra demeurer clairexnent intelligible après transforination) ; 

- faire l'objet d'une étude pafliculière coinprenant un éta.t des lieux détaillé et un projet 
précisant les tratisfonnations envisagées. 

Implantation, volumétrie 

Les principes caractéristiques des b8tirnerits ne pourront être altérées. L e  voluine 
simple et fonctiomiel, de même que le caractère rural des abords devront être 
conservés. 

L'ensemble des nouvelles fonctions (y coinpris garage des véhicules' ateliers, 
buanderic, etc.. .) devront être localisés dans les bâtiments existants, a l'exclusion de 
toute construction nouvelle sauf cas particulier dûment motivé. 

Seules les interventions contemporaines sobres respectueiises des caractéristiques du 
bâtiment, en excluant tout pastiche seront autorisées. 

Toiture, couverture 

Les éventuelles adaptations de toiture, les cotes d'égout et les pentes devront être 
limitées et s'accorder avec l'architecture de chaque édificc, en réference a sa 
destination d'origine. A ce titre, les toitures terrasse sont ititerdites et les accidents de 
toitures (excroissances lucarnes, châssis, décaissement) seront limités en nombre 
comme en dimens iori. 
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Dans toute la mesure du possible, le matériau de couverture des édifices devra être 
conservé ou restitué, dans le respect des sujétions constructives correspondantes 
(égouts, rives, faîtage, solins, souches de cheminées). 

A défaut, le matériau de couverture de substitution présentcra la même texture et la 
même teinte que le ou les matériaux dominants dans le respect du bâtiment. 

Façades et ouvertures 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures devra être conservé ou 
restitué. Leurs composantes essentielles (portes de grange et d'écurie, ouvertures 
ancienne, dépassées dc toiture, galeries de séchage, etc.. .) doivent être conservées ou 
restituées ; toute transformation anachronique de détails architecturaux est interdite. 

Dans le cas ou les rlécessiiés fonctionnelies de la nouvelle affectation imposeraient des 
créations d'ouvertures nouvelles, elles dcvront être conçues en accord avec 
l'architecture de l'édifice dans le respect des destination d'origine. 

Menuiseries, occultations, protection anti-effraction 

Dans la mesure du possible, les menuiseries existantes doivent être conservées, ou être 
restituées. Dans le cas où le changement de destination imposerait des inodifications 
d'ouvertures existantes (réduction de portes de grange ou d'écurie, transformation en 
panneaux vitrés pour de l'habitat ou une construction tertiaire, murage, etc ..., la 
transformation devra maintenir la mémoire d'originc. 

Dans ce dernier cas: la description et l'indication précise des solutions envisagées pour 
les occultations et les protections anti-effi-action pour toutes les ouvertures doit être 
effectuées. 

Ravalements 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment sera conservé edou traité dans le 
respect de ses matériaux et de sa cohérence d'origine. En particulier, s'agissant des 
revêtements de façades, des solutions simples et couvrantes seront adoptées, en 
excluant tout (( faux rustique » ou détourage de pierre. 

Abords immédiats, espaces privatifs, clôtures, plantations 

Le caractère m a l  sobre des abords iimnédiats (cour de ferme edodjardinet doit être 
respecté, dans l'esprit des revêtements et aménagements de sols, coinme dans celui des 
clôtures et plantations. En particulier, les nouvelles plantations devront être effectuées 
en accord avec les essences voisines ou choisies dans les espèces locales. 
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Dans la mesure du possible, l'unicité des espaces extérieurs sans création de division 
sera conservé. Dans le cas où la nouvelle destination imposerait néanmoins des 
divisions, l'implantation des divisions d'espace, la nature des haies ou clôtures, les 
essences végétales, les matériaux (sol, murs et murettes), l'implantation et les 
caractéristiques du mobilier extérieur (tel que barbecue, abri, etc ...) devront être 
précisées. 

Dispositions particulières applicables aux bâtiments agricoles 

Afin de s'intégrer au site, les constructions doivent être conçues de façon simple et 
respecter la topographie de la parcelle. 

Les matériaux et couleurs utilisés devront s'harmoniser avec les éléments du voisinage 
(campagne environnante) ct donc s'inscrire dans la même gamme de teintes (des verts 
tendres aux foncés, beiges, ocres, terre) et la rtiêine tonalité. 

L'emploi en grandes surfaces de couleurs tranchant sur l'environnement (couleurs 
vives, couleurs trés claires, ex : blanc) est interdit. 

L'emploi 2i nu de matériaux fabriqués cn vue d'êtrc recouverts d'un paremcnt ou 
enduit (briques, plant de ciment ...) est interdit à l'extérieur, sauf incompatibilité 
technique, qui nécessite alors une intégration paysagSre (plantations aux abords). 

Article A 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins de la construction doit ltre 
assuré par des installations propres en dehors des voies publiques. 

Article A 13 - Espaces libres - Aires de jeux - Plantations 

Des plantations d'accompagneinent sont exigées aux abords des bâtiments agricoles. 

SECTION III - Possibilités maximales d'occupation du sol 

Article A 14 - Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 
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1 Chapitre I - DISPOSITIONS A LA ZONE N 1 

Il s'agit d'une zone équipée ou non à protéger en raison, soit de la qualité des sites, des 
miIieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
ou écologiqrie, soit de l'existence d'une exploitation forcstière, soit de leur caractère 
d'espaces naturels. 

Cette zone est pour partie exposée à divers aléas forts, moyens et faibles repérés au 
document graphique à l'aide d'une trame. (Cf. carte d'aléas en annexe du P.L.U.). 

Elle comprend les secteurs : 

- NRI, correspondant a la zone rouge du P.P.R.I. 

- Nt, ii vocation de tourisme et loisirs, dont le secteur Ntri, correspondant à la zone 
bleue du P.P.R.I.. 

- Nh, de taille et de capacité d'accueils limitées, admettant de nouvelles constructions, 
dont les secteurs Nlui correspondant à la zoiie bleue du P.P.R.I.. 

. . . 

- Ne, de taille et de capacité d'accueils limitées, correspondant au bâti existant, dont la 
vocation agricole a disparu. 

- Np, d'intérêt patrimonial correspondant au Château de Clionas. 

Les périmètres suivants sont également repérés au document graphique à l'aide d'une 
trame : 

- Les périmètres de protection immédiat et rapproché du captage Gerbey Bourrassones. 

- Le périmètre de la Z.N.I.E.F.F. de type 1 des Iles du Beurre et de la Chèvre. 

- Le périinètre de protection du Biotope de la forêt alluviale du Rhône. 



Commune de CHONAS-L 'AMBALLAN 

SECTION I - Nature de l'occupation et de Ifutilisation du sol 

Article N 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

Les occupations et utilisations du sol non inentionnées à l'article N 2 sont interdites. 

Article N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

Sont adinises sous conditions : 

- Si par leur situation ou leur importance, ils n'imposent pas, soit la réalisatioil par la 
coinmune d'équipeinents publics nouvcaux, soit un surcroît important de dépenses de 
fonctioxmeinent des services publics. 

Dans les secteurs NB et Nhri sous réserve de la réglementation relative à la zone 
bleue du P.P.R.I., sont autorisés : 

P Pour les bâtiments existants : 

- leur extension à partir d'une surface au sol minimum de 50 m2, et dans la limite de 
200 in2 de surface hors oeuvre nette (SHON), avec ou sans changement de destination, 
sous réserve que le clos et le couvert soient assurés. 

- leur ainénagelnent dans le volume du bâti existant d'un seul tenant, dans la limite de 
300 m2 de surface hors oeuvre nette (SHON). 

P Les annexes a l'habitation, telles que définies dans le Sous Titre 11 des Dispositions 
Générales. 

3 Les nouvelles constmctions a usage d'habitation, d'une surface hors ovuvre nette 
(SHON) rnaxiinale de 200 m2. 
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Dans les secteurs Ne, l'aménage~nelit des bâtiments cxistants est autorisé dans les 
conditions suivantes : 

- leur extension à partir d'une surface au sol minimum de 50 in2, et dans la limite de 
200 mL de surface hors oeuvre nette (SHON), avec ou sans changement de 
destination, sous réserve que le clos et le couvert soient assurés. 

- leur aménagcrnent dans le volume du bâti cxistant d'un seul tenant, dans la limite 
de 300 in2 de surface hors oeuvre nette (SHON). 

- Les annexes à l'habitation, telles que définies dans le Sous Titre II des Dispositions 
Générales. 

Dans le secteur NRl, sont seuIs autorisés les occupations et utilisations du sol 
définies dans le règlement du P.P.R.I. joint en annexe du P.L.U 

Dans les secteurs Nhri et Ntri, sont seuls autorisés les occupations et utilisations du 
sol définies dalis le regleinent du P.P.K.I. joint en annexe du P.L.U 

Dans les secteurs Nt et Ntri, sous réserve de la réglementation relative a la zone 
. - -  bleue du P.P.R.I., sont autorisés : .. . - .. 

- les aires de loisirs, publiques ou privées et leurs équipements d'accompagnement 
pouvant s'insérer sans doininage dans l'environnement. 

- l'mnénageilient du bâti dans le volume existant, avec ou sans changement de 
destination. 

Dans le secteur Np, sont seuls autorisés : 

- l'aménagement des bâtiments dans les volumes existants avec ou sans changement de 
destination. 

- Les aires de stationnement. 

Dans les périmètres de protection du captage Gerbey-Bourrassones sont seuls 
autorisés les occupations et utilisations du sol définies dans le rapport géologique du 
19 Février 1993 joint en annexe du P.L,U 

Dans le périmètre de protection di1 biotope de la Forêt alluviale du Rhône, les 
occupations et utilisations du sol sont définies dans l'Arrêté Préfectoral du 18 Mai 
1995 joint en annexe du P.L.U 
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Dans le périmètre de la Z.N.I.E.F.F. des Iles du Beurre et de Ia Chèvre, sont admis 
les équipements et installations cornpatibles avec la protection des espèces animales et 
végétales inventoriées. 

Dans l'ensemble de la zone N, secteurs compris, sous réserve de la réglementation 
relative aux risques et aux perimètres de protection repérés graphiquement : 

- Les abris pour aniinaux parqués, en lien avec l'activité agricole, sous réserve qu'ils 
soient en bois, ouverts sur au moins une face, d'une surface inférieure ou égale à 20 
m2 et d'une hauteur maximale au faîtage de 3,50 m maximum. L'implantatioti de ces 
abris sera sur limites parcellaires (ou à proximité immédiate) ou adossée aux haies et 
boisements existants. Dans le cas où la parcelle jouxte une zone d'habitat, 
l'implantation sera obligatoirement sur le côté opposé à celui jouxtant la zone 
d'habitat. 

- les équipements d'infrastructure susceptibles d'être réalisés dans la zone. 

- les aires de station~ieinent ouvertes au public. 

- les clôtures. 

- les démolitions. 

- les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou d'intérêt collectif. 

Dans Ies secteurs affectés par un aléa fort ou moyen d'inondation, de crues 
torrentielles, de ruissellement sur versant et de glissement de terrains, sous réserve 
de ne pas aggraver les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux, seuls sont 
admis : 

a) - sous réserve qu'ils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée, 
les travaux d'entretien et de gestion courants des construclions et installations 
existantes, notamment les aménagements internes, les traitements de façade, les 
réfections de toiture 

b) - sous réserve d'un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de la 
wlnérabilitd des biens : 

- les extensions limitées qui seraient iiécessaires à des mises aux normes 
d'habitabilité ou de sécurité, 

- la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les 
dommages n'ont pas de lien avec le risque à l'origine du classement en zone 
interdite. 
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c)- sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et 
que la sécurité des personnes soit assurée : 

- les abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d'une surface inférieure à 20 m2, 
ainsi que les bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitations existantes. 
Les bassins et piscines ne sont pas autorisés en zones d'aléas forts ou moyens de 
glissement de terrain. 

- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou forestière, 
dans la mesure où-leur fonctionnalité est liée à leur implantation. 

d) - les équipements d'infrastructure nécessaires au fonctionnement des services 
collectifs, sous réserve que le maître d'ouvrage preniic des dispositions appropriées 
aux risques: y compris ceux crées par les travaux 

e)- tous travaux et ainénagemcrits de nature a réduire les risques. 

De plus dans les secteurs affectés par un aléa fort ou moyen de crues 
torrentielles : 

f) les constructions et Ics clôtures fixes ne doivent pas être implantées à moins de 4 
mètres du somrn.et de Ia berge. 

g) aucun exhaussement (sauf ceux de nature à riduire les risques), aucun dépôt de 
matériaux, aucune excavation, aucun emprunt de matériaux ne doivent être effectués 
dans le lit et sur les berges des toi~ents. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible d'inondation de plaine en pied de 
versant, les constructions visées ci-dessus sont autorisées, sous réserve que le niveau 
habitable ou utilisable soit situé a 0:50 m au-dessus du terrain naturel, et que toute 
partie du bâtiment situé sous cetle cote: ne soit ni aménagée, ni habitée. De plus, il est 
de la responsabilité du Maître d'ouvrage, de prendre toutes les dispositions techniques 
pour se préinunir contre tout dommage au bâtiment du fait de l'action des Eaux 
présentée dans la fiche conseil No O en annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de glissement de terrain, Ies 
constructioiis visées ci-dessus sont autorisées, sous réserve que les rejets d'eaux (eaux 
usées, eaux pluviales, eaux de drainage, eaux de vidange de piscine), soient possibles 
dans les réseaux existants ou dans un exutoire naturel, capible de recevoir un débit 
supplémentaire, sous réscrve de ne pas aggraver les risques iii en provoquer de 
nouveaux. Néanmoins, il est recoinmandé au Maître d'ouvrage, sous sa responsabilité, 
d'appliquer Ics mesures présentées dans la ficlrie conseil No 4 en annexe du P.L.U. 
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Dans les secteurs affectés par un aléa faible de ruissellement sur versant, les 
constructions visées ci-dessus sont autorisées sous réserve de l'adaptation de la 
construction à la nature du risque, notamment, la protection des ouvertures et la 
prévention contre les dégâts des eaux. 

Néanmoins, il est recommandé au maître d'ouvrage, sous sa responsabilité, d' appliquer 
les niesures présentées dans les fiches conseil No O et 1 en anncxc du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de crues torrentielles: les constructions 
visées ci-dessus sont autorisées sous réserve : 

- de I'adaptation de la construction à la nature du risque, avec notamment, la protection 
des façades exposées, ou en cas d'impossibilité l'accès prioritaireinent par l'aval ou 
par une faqade non exposée. 

- de la surélévation du niveau habitable pour inise hors d'eau d'environ 0,60 m par 
rapport au niveau moyen du terrain naturel. 

Néaninoins, il est recommandé au maître d'ouvrage sous sa respo~isabilitS, d'appliquer 
les mesures présentées dans les fiches 3 Bis et O en annexe du P.L.U. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de zones marécageuses, les 
constructions visées ci-dessus sont autorisées. Néaninoins, il est recoininandé au maître 
d'ouvrage sous sa responsabilité, d'appliquer les mesures présentées dans la ficlie 2 en 
annexe du P.L.IJ. 

Dans les secteurs affectés par un aléa faible de chutes de pierres et de blocs, les 
constructions visées ci-dessus sont autorisées. Néaimoins, il est recoinmandé au maître 
d'ouvrage sous sa responsabilité, d'appliquer les mesures présentées dans la fiche 6 en 
annexe du P.L.U. 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol 

Article N 3 - Accès et voirie 

L'article R 11 1.4 du Code de l'urbanisme, rappelé dans le titre 1 Dispositions 
Générales, reste applicable. 
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Article N 4 - Desserte par les réseaux 

Toute construction doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 

II - Assainissement : 

1 - Eaux usées : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public d'assainissement conformément 
à l'article 33 du Code de la Santé Publique ; défaut de réseau public, un dispositif 
d'assainissement individuel conforme à la législation en vigueur et aux dispositions du 
zonage d'assainissement est obligatoire. 

2 - Eaux pluviales : 

Lorsqu'un réseau de collecte public d'eaux pluviales dessert le terrain, et que le 
raccordement est gravitairement possible, toute construction ou installation nouvelle 
doit s'y raccorder dans les conditions fixées par le règlement du service 
d'assainissement. 

]En l'abscnce de rCseau ou en cas d'insuffisance de réseau reconnue, des prescriptions 
techniques particulières pourront être imposées, afin de limiter les incidences des 
raccordemalts sur les ouvrages publics et de ne pas aggraver la servitude naturelle 
d'écoulement des Caux pluviales instituée par les articles 640 et 641 du Code Civil. 

3. Secteurs affectés par un aléa faible de glissement de terrains 

Touie construction doit être raccordée aux réseaux publics d'assainissement et d'eaux 
pluviales. A dkfaut, est autorisé le rejet dans un exutoire naturel compatible avec le 
projet, capable de recevoir un débit supplémentaire et situé en dehors dc la zone de 
glissement, sous réserve de ne pas aggraver les risqucs, ni en provoquer de nouveaux. 

III - Electricité : 

Dans la mesure du possible, les réseaux Moyenne et Basse Tension seront enterrés. 

Dans la mesure du possible, le réseau téléphonique sera enterré. 
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Article N 5 - Caractéristiques des terrains 

Pour toute nouvelle construction nécessitant un dispositif d'assainissement, tout terrain 
doit avoir une superficie au moins égale à 1000 mZ, exception faite des ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services publics pour lesquels uiie 
surface différente pourra être admise. 

Article N 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les dispositions décrites ci-dessous s'appliquent aux voies publiques et privées 
ouvertes à la circulation publique ; dans le cas d'uiie voie privée, la limite de la voie se 
substitue à l'alignement. 

Les constructions doivent être édifiées en recul: au miniinuin de 5 inètres par rapport à 
l'alignement des voies publiques existantes, modifiées ou à créer, sauf dispositions 
contraires contenues dans le document graphique. 

L'aindnagement et l'agra~~disseinent des constructions existantes à l'intérieur de ces 
marges de recul pourront être autorisés dans la mesure où ils n'aggravent pas la 
situation de ces constructions par rapport à la voie: visibilité, accès, élargissement 
Sventuel, etc ... 

'Toutefois pour des raisons de sécurité ou d'architecture, des implantations différentes 
pourront être autorisécs ou prescrites et notamment pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnemcrit des scrvices publics. 

Article N 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus rapproche doit 6tre au inoins égale à la moitié de 
la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
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Lorsque par son gabarit: ou son implantation, un immeuble bâti existant ri'est pas 
conforme ailx prescriptions de l'alinéa ci-dessus, le permis de construire ne peut être 
accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de 
l'implantation ou du gabarit de cet Unmeuble avec ces prescriptions: ou pour des 
travaux qui sont sans effet sur l'implantatioii ou le gabarit de l'imnieuble. 

Des implantations différentes pourront être adinises pour les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics. 

Article N 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Sans objet. 

Article N 9 - Emprise au sol 

Sms objet. 

Article N IO - Hauteur maximum des constructions 

La hauteur dcs constructions est mesurée en tout point du bâtilnent à partir du sol 
naturel avant travaux, jusqu'au faîtage, a l'exclusion des ouvrages techniques, 
chemiriées et autres superstructures. 

La hauteur maximale des constructions est limitée à I O  mktrcs inesurés au faîtage. 

Article N 11 - Aspect extérieur - Aménagement des abords 

L'article R. 1 11-2 1 du Code de l'Urbanisme visé dans les Dispositions Générales (Titre 1) 
demeure applicable. 

INTEGWTION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TEREIAIN NATUREL 

L'aspect et l'iinplantalion des constructions doivent s'intégrer dans le paysage naturel 
en respectant la morphologie des lieux. 
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Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger h la 
région sont interdites : exemple : mas provençal, chalet, ctc.. . . 

Les élénients agressifs par leur couleur, par leurs caractéristiques réfléchissantes et 
leurs volurnes sont interdits. 

Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte au caractère d'un site naturel 
sont interdits. 

La conception des constructions dçvra être adaptée à la configuration du terrain 
naturel : 

- dans le cas d'un terrain en pente, l'équilibre deblaisireinblais devra être recherché et 
les murs de soutènement devront être limités au maximum afin de réduire l'impact 
visuel sur le site. 

- dans le cas d'un terrain plat, les terres de terrassement devront être régalées en pente 
douce 

- dans tous lçs cas, les buttes de terre sont interdites pour éviter l'effet « taupinière ». 

En cas de grandcs longueurs le bâtiment sera fractionné en plusicurs volumes. 

ASPECT GENERAL BATIMENTS ET AUTRES ELEMENTS 

Tous les éléments réalisés avec dcs matériaux d'imitation grossière ou tous ceux 
étrangers aux caractéristiques de l'architecture régionale sont à proscrire. 

1 - Façades 

Doivent être recouverts d'un enduit, tous les matériaux qui, par leur nature ne doivent 
pas rester apparents (ex : parpaings, béton grossier.. .). 

Les couleurs des enduits doivent être compatibles avec celles du nuancier déposé en 
Mairie. 

La couleur blanche est interdite. 

Les ouvertures doivent s'inscrire en harmonie dans lcs façades (disposition, 
dimensions, proportions). 
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2 - Toitures 

La pente du toit doit être comprise entre 30 et 60 % avec un faîtage réalisé dans le sens 
de la plus grande dimension. 

Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente de toiture devra être en 
harmonie avec l'existant. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit son interdites. 

Les toitures des constxuctions doivent être couvertes de tuiles crcuses ou romaines, 
d'une coloration rouge nuancée conforme à l'une de celle déposée en Mairie ou du 
nuancier annexé au présent document. 
Elles doivent être en terre cuite ou matériaux similaires présentant les inênies 
caractéristiqiies de forme et d'aspect que les tuile en terre cuite traditionnelle. 

Les toitures doivent présentent uii débord minirnum de 0,50 m, sauf pour les 
constmctions iinplaiitées sur limite parcellaire ou à l'alignement. 

3 - Clôtures 

Les clôtures doivent Ztre de conception simple. 

l'out élkment de clôture d'un style étranger à la région est interdit. 

L'harmonie doit être recherchCe : 

- dans leur coriception pour assurer une coiitinuité du cadre paysager, notamment avec 
les clôture avoisinantes. 

- dans leur aspect (couleur, matériaux, etc.. .) avec la construction principale. 

La hauteur inaximale est fixée à 2'00 m tarit pour les clôtures en limite séparative que 
celles en bordure des voies et leur pai-tie minérale ne doit pas excéder 0,80 m. 

T.,es supports de coffrets EDF, boîtes à lettres, coinmandes d'accès, etc.. . doivent être 
intégrés au dispositif de clôture à proximitk de l'entrée principale. 

4 - Architecture contemporaine 

Les constructions de conception contemporaine sont autorisées, sous réserve d'une 
intégration satisfaisante dans le site iiaturel ou bâti ; dans ce cas, une toiture non 
traditionnelle (toiture-terrasse ou a faible pente, etc.. .) pourra être autorisée. 



Commune de CHONAS-L'AMBALLAN 

DISPOSITIONS CONCEWANT LA REHABILITATION ET LE 
CHANGEMENT DE DESTINATION DES ANCIENNES CONSTRUCTIONS 
TRADITIONNELLES EXISTANTES 

Dispositions Générales 

Dans le cas de transformation motivée par le changement de destination, les 
adaptations seront strictement limitées aux nécessités fonctionneIIes de la nouvelle 
affectation. 

Elles devront : 

- respecter le caractère propre de chaque bâtiment (architecture et destination 
d'origine ; s'agissant des anciennes dkpendances, la mémoire de leur destination 
d'origine devra demeurer clairement intelligible après transformation) ; 

- Faire l'objet d'une étude particulière comprenant un état des lieux détaillé et un projet 
précisant les transformations envisagées. 

Implantation, volumétrie 

Les principes caractéristiques des bâtiments ne pourront être altérées. Le volunie 
simple et fonctioiinel, de même que le caractére rural des abords devront être 
conservés. 

L'ensemble des nouvelles fonctions (y compris garage des véhicules, ateliers, 
buanderie, etc.. .) devront être localisés dans les bâtiments existants, à l'exclusion de 
toute construction nouvelle sauf cas particulier dûment motivé. 

Seules les interventions contemporaines sobres respectueuses des caractéristiques du 
bâtiment, en excluant tout pastiche seront autorisées. 

Toiture, couverture 

Les éventuelles adaptations de toiture, les cotes d'égout et les pentes devront être 
limitées et s'accorder avec l'architecture de chaque édifice, en référence à sa 
destination d'origine. A ce titre, les toitures terrasse sont interdites et les accidents de 
toitures (excroissances lucarnes, châssis, décaissement) seront limités en nombre 
cornme en dimension. 

Dans toute la mesure du possible, le matériau de couverture des édifices devra être 
conservé ou restitué, dans le respect des sujétions constructives correspondantes 
(égouts, rives, faîtage, solins, souches de cheminées), 
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A défaut, le matériau de couverture de substitution présentera la même texture et la 
mêine teinte que le ou les matériaux dominalits dans le respect du bâtiment. 

Façades et ouvertures 

L'esprit général des façades et l'ordonnance des ouvertures devra être conservé ou 
restitué. Leurs composantes essentielles (portes de grange et d'écurie, ouvertures 
ancienne, dépassées de toiture, galeries de séchage, etc.. .) doivent être coiiservées ou 
restituées ; toute transformation anachronique de détails architecturaux est interdite. 

Dans le cas où les nécessités fonctionnelles de la nouvelle affectation imposeraient des 
créations d'ouvertures nouvelles, elles devront être conçues en accord avec 
l'architecture de l'édifice dans le respect des destination d'origine. 

Menuiseries, occultations, protection anti-effraction 

Dans la mesure du possible, les menuiseries existantes doivent être conservées, ou être 
restituées. Dans le cas où le changement de destination imposerait des modifications 
d'ouvertures existantes (réduction de portes de grange ou d'écurie, transformation en 
panneaux vitrés pour de l'habitat ou une construction tertiaire, inurage, etc ..., la 
transformation devra maintenir la rnémoire d'origine. 

Daiis ce dernier cas, la description et l'indication précise des solutions envisagées pour 
les occultations ct les protections anti-effraction pour toutes les ouvertures doit être 
effectuées. 

Ravalements 

Le parement ou le décor de chaque partie de bâtiment scra conservé et/ou traité dans le 
respect de ses matériaux et de sa cohére~ice d'origine. En particulier, s'agissant des 
revêtements de faqades, des solutions simples et couvrantes scront adoptées, en 
excluant tout « faux rustique )) ou détourage de pierre. 

Abords immédiats, espaces privatifs, clôtures, plantations 

Le caractère rural sobre des abords immédiats (cour de fenne et'ou/jardinet doit être 
respecté, dans l'esprit des revêtemeiits et aménagements de sols, commc dans celui des 
clôtures et plantations. En particulier, les nouvelles plantations devront ê ~ r e  effectuées 
en accord avec les essences voisines ou choisies dans les espèces locales. 
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Dans la mesure du possible, l'unicité des espaces extérieurs sans création de division 
sera conservé. Dans le cas où la nouvelle destination imposerait néanmoins des 
divisions, l'implantation des divisions d'espace, la nature des haies ou clôtures, les 
essences végétales, les matériaux (sol, murs et murettes), l'implantation et les 
caractéristiques du mobilier extérieur (tel que barbecue, abri, etc ...) devront être 
précisées. 

Article N 12 - Stationnement 

L x  stationnement dcs vehicules correspondant aux besoins de Ia construction doit être 
assuré par des installations propres en dehors des voies publiques. 

Article N 13 - Espaces libres - Aires de jeux - Plantations 

Des plantations d'accompagnement sont exigées aux abords des constructions 
autorisées. 

SECTION III - Possibilités maximales d'occupation du sol 

Article N 14 - Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 


